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TEXTES PUBUES A TITRE D'INFORMATION 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
1951 

12 févder Décret portant élevation du. plafond
d'émIssion de la Banque de l'Afn
que Occidentale. 246 

PARTIE NO.N OFFICIELLE 

A vis et communications 

Ingénieurs prinCipallx de$ SfrviC(ls 
1 ~ de l'Agriculture outre-mer. . 246 

A~S de concours :( Chi",el'urs stagio;,res du service 
du chiffre de la FrMc,e d'Outre
me! • • . • • • • • '246 

Avis d'adjudication. 246Il • " • .. " " • 

Domaines . . . 247 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Chel11in,s de fer coloniaux 

ARRETE N l 62-51fCab. du 5 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFI'ICnm DE LA I1cnoN D'HONNI!UR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les. pouvoirs du Oommlssaire de la République aU l'ogo; 
, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le dé<;ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubbcation des textes règlementaires au Togo; 

Vu le déCret du 19 mal 1939 portant organisanon des 
chemins de fer coloniaux en Afrique Occidentale Fra,nçaise, 
en Afrique Equatoriale Française, Indochine, Madagascar, 
ifogo et Cameroun, prOmulgué au Tog'Q le 15 juin 1939; 

ARRETE: 

. AIITICLE PREMIER, --:- Est promuI,gué dans le TerrI. 
torreduT9gtO I~ décret no 51-207 du 16 février 1951 
reiatit aUx lndemnités dlv>ers,es allouées aux personnels 
du cadre général des chemms de fer coloniaux. 

ART. 2. .:.... Le présent àrl1êté sera enregistré, publié 
et oomtn'Unlqtié partout oÙ besoirl sera. 

Lomé, le 5 mars 1951. 
Y. 0100, 

DECRET No 51-207 da 16 jévrier 1951. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur Ie rapport du ministre de la Fra,ooe d'outre111er, du. 

ministre des finances et des affairesi!conomiques, du ininiStre 

du budget, du s.ecrétaire d'Etat à la tonction publ:1qiue et à la. 
rétorme administrative et du secrétaire. d'Etat à la France 
d'outre-mer, 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant organisation des 
chenims de fer coloniaux en Afrique occidentale trançaise, en 
Afrique équatQriale française, Indüchtne, Madagascar, Togo 
et Cameroun; 

Vu l'arrêté du 15 septembre 1949 fixant Les nQuvelles 
rémunérations dupel1Sonnel du cadre général (j,es chemins de 
fer de la France d'outre.lmer pour les. années 1948 et 1949; 

Vu l'arrêté du 8 jUill 1950 fixant jesrémunératlQllS appli
cables àcomp'ter des 1er janvier et 1er juillet 1950 au per~ 
sonnel du cadre .général des chemins de fer de la' France 
'd'üutre-mer; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les indemnités énumérées à 
l'article 18 du décret du 19 mal 1939, à SaVOIr: 

Indemmté de foncttons; 
Indemmté de service char,gé; 
Indemmté de r,esponsabilité; 
PrImes d'éoonomies; 
Pl'lmes de gestion ; 
GratifiCatIons, 

qUi, conflormém:ent aux dispositions de l'article 6 du 
décret no 48-1124 du 13 juillet 1948, ont été liquidées, 
à oompter du 1er janV'ler 1948, dans l,es oonditions 
'fIxées par l'articI'e 4 de FarI1êté du 15 septembre 194'9 
sont, à oompt,er du 1er janvier 1949, calculées en fonc
tion du traitement r'églementa1redans les oondihons' 
fIxées par les artlcIes 3et 18 du décret du 19.· mal 
1939, sous réserve a.es dispositions faisant l'objet des 
artIcles 2 -et 3 du present décret. . 

ART. 2, Les mdemnités énumérées à. l'article 
préCédent ne sont payaMes que dans les positions de 
serviœ outre-mer, à l'·exœphon desgratificatlons qui 
peuvent être attribuées dans les positions de, service 
dans la métnopole. 

Les taux maXIma desdites indemnités sont calculés 
par appbcatlon des pourcentages prévus aux articles 2 
CI 18 du décret d'Il 19 mal 1939 au traikinentréglemen
taIre 'en monnaIe locale (à l'exclusion de toutes autres 
aUocatt.ons) afférent à l'échelon prévu pat lesdits ar
tlcl'es. ToutefuiS l'e taux maxim'Um des gratifIcations 
versées da,us la posItIon de servke dans la métnopole 
est calculé· sur la base du traitement rég~ementaire 
établi en francs métropolitams, à l'exclusion de toutes 
autres aUocatlons • 

ART. 3. - Pour l'ensembl<e des agents appartenant 
.auxréseaux d'un même territoIre tOU fédérahon de ter
ntoires, le montant total de la dépense affél1enteau 
payement de l'ensemble des indemnités énumérées à 
l'artIcle 11er du présent déCJ:Iet .ne peut dépasser une 
SOmme Calculée en. fonctIOn des dépenses de traite
ment, par appLtcabon des pourcentages variables SUI
vant Ies échelles et ta nature des emploIs de direction. 

Les pourcentages sont fIxés oommesuit : 

Echelles 1 et II. . . . • . • 30 p. 100. 
, Ech~Ues III et IV et emploiS de .direction 35 p. 100. 

Pour la :déte:r~natlOn de la masse des traitements, 
les agents sont réputés classés roit au se échelon de 
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leur écheHe, soit à. PécheLon Cen ce qui ooncerne les 
emploIs de directIon. Les traitmnents a prendre en 
consldératIton sont les traitements réglemootaires ,en 
monnal'e J,ocale, à 1',excl'uSlion de toutes autl'es aHoca
bons. . 

Les effectifs à retenir pour chaque échelle et cha
que groupe d'emp10Is de direction sont les effectifs 
réels des agents occupant les empLoIS que oomporte le 
cadre des chemIns de ter colom aux se tl10uvant dans 
les terrItoIres d'lOutre-mer 10U dans fa métropole dans 
une pOSItion ouvrant droit à la solde, à P,exc1usion des 
agents VIsés par f' artIcle 23 du déèJ.1et du 19 mal 1939. 

ART. 4. l'outes dIspositIons contraires à celles 
du présent décret sortt abl'logées. 

ART. 5. - Le mimstre de la France d'outre-mer, le 
mInÎstl'e des fInances et des affair,es éoonomiques, le 
mlmstre du budget, le secrétaIre d'Etat à. la fonction 
publique 'et à la réforme administrative et te secrétaire 
d'Etat à la France d'outre-mer sont chargés, chacun 
en ce qUI le concerne, de l',exécut~on du présent décret 
qUI pr'end eftet à oompter du 1,er janvier 1949 et qui 
sera publié aU Journal officiel de lia République fran
çaIse et Inséré au Bulletin offidel du minIStère de l'a 
France d'outre-mer. . 

, Fait à Paris, le 16 février 1951. 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le m.inistre de ta recons'tr#ctton et (/;e l'urbanisme, 


ministre de la FrtlJtce a'oulte.:mer par intérim, 

Eugène CLAuDiLUS-pETIT. 

Le ministre des I.inance~ et ,des affaires écon.omiques, 
Maunce-PETSCHE. 

Le ministre au badllet. 
. Edg,arFAURE. ~ 

Le Secrétaire d'Etat 'â ta Fran&e d'outre-mer, 
Luden COFfiN. 

LA secrétaire d"élat â la. fon.ctton pu.bliq'pe 

etâ la rêt,orme administrative, 


Pierre MÉTAyER. 

Administrateurs de la F. O. M. 

ARRETE Na 176-51jCab du 10 mars 1951. 
LE G().UVERNEUR DE LA FRANCE rj10UTRE-MER, 


Ol'l'lCIER, DI! LA. LtolON D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE U RtpUBLIQUE AU T 000 p. 1., 


Vu le, décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et. les pouvoirs du CommISsaire de la République au Togo; 

Vu le déct'et du 3 janvier 1946 portant réorganJsation
administrative du. Territou-e du Togo et créatil()n d'assemblées 
représentatives ; 

, Vu le décret du 16 avrll 1924 sur le mode de promulgatiou 
et ~ publ1cation des textes règlemenwreiJ au Togo; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terrt
, t01re du Togo le décret no 5.1-279 du 2 mars 1951 

fIxant l'effectif du corps des administrateurs de la 
France d'Outre-mer. . 

ART. 2. -Le présent arJ.1êté sera enregtistré, publié 
et communiqué partout où ,besoin sera. 

Lomé~ Ie 10 mars 1951. 
Pour te Commis~ajrlJ de la Répulilique absent 

Le secrétaire Oéliéral' . 
'chargé de l'expédition desattaire~ 

F. M. OUILLOU. 

DECRE7 Np, 51-279 dll 2 mars 1951. 
U~ préSIdent du conseil des ministres, 
Sur Ie rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

mmistre d'Etat chargé dœ relat10ns avec les Etats associés. 
du mmistre d;es finances et des affàires économiques et du 
ministre du budget, 

Vu le décret du 23 avril 1945. relatif au statut des 
administrateurs des 'Colonies et des serVÎOC$ Clwls deI' Indo~ 
chme;··' • ' 

Vu la 101 nO 46-2294 du 19 odobre 1946 portant statut 
général de la fonction publique; 

Vu le décret n~ 50-1348 du 27 octobre 1950 portant' règle
ment d'administration publique pour l'applicatIOn de la l()t 
susvisée du 19 octobre 1946 aux fonctionnaires de certains 
cadres ciVils exerçant normallement leur ac:tiVlité. dans les terri", 
toires relevant du ministère. de la Françe d'outre-mer; 

Vu la 101 nO 48-488 du 21 mars 1948 portant prise en 
charge par le budget de l'Etat de la rémunération de certains 
fonctionnaires relevant du m1nistère de la France d'outre.. 
mer, notamment des administrateurs coloniaux; 

Vu le décret no 48-12029 du 30 décembre 1948 fixant 
l'et:rectit du corps des admintstrateurs coloniaux. 

DECRETE,:' 

ARIICLE PREMIR. L'effectif du oorps de$ adminis_ 
trateurs de la France d'outre-mer, y comprIs l,es élèves 
aè.trjtJlstrateurs (ancienne form:ation) , est fIxé à mille 
SIX cents unités dans les cadres, pour compter du 1er 
janvi,er 1951. 

ToutefiOIs, cent SOIxante a4mInistrateurs seront maÏil1
tenus ,en surnombre au budget de l'exerCIce 1951. Cet 
excédent sera rédUIt de vmgt unités en moyenne par 
,exercIoe, de teUe sorte que l'eft1ectif de miUesix cents 
dans les Cadres SOIt attemt au plus tard le 31 décem
bre 1958. 

ART. 2. Les admlnistrateurs qui, placés! ,en ser
wce détaché, ne sont pas rétribués sur les crédits de 
l'Etat '(mtnistère de la France d'outre-mer cl ministère 
chargé des relabons av:ec Ies Etàts associés) ne sont 
pas compns dans l'effectif fixé à l'artide 1er. 

ART. 3. -.l;e mtlUstre de la France d'outre-mer, le 
mlrlstre d'Etat, chaJ.1gé des r,elations avec les Etats 
assoc1és, . le minIStre des finances et des affalfes écono
mtqtll'es et Le mimstre du budget sont chargés,chacun 
en ce qui te ooncerne, de l"exécubon du présent décret, 
qUI sera publié au Journal officiel de l'a RépubliqlUe 
françaIse. 

Fait à Paris, l'e 2 mars 1951. 
R. PLEVEN., 


Par le président du conseil des ministres : 


Le minj.sue de la P'atlce d'ojJIre.mer~ 
François MITTERRAND. 
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Le ministre d'Etat 
chargé· rieS relations aveC les Etats associés, 

Jean LETOURNEAl.1. 
Le ministre du buaget, niiltistfe aes flnances 


.et des affaires économiqiJ,es par iJitérim, . 

Edgar FAURE. 

Le ministr,e du Budget, 
Edgar FAURE. 1 

Dispositions législatives ct rétlemea'aircs 

ARRETE Nd 169-51jCab. du 7 mars 1951. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIE~ DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1." 

Vu le .décret du 23 mars 1921 déterminant les attrIbutions 
et les pouvOIrs du Gommlssaire de la République au ;rogo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganIsation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décrd du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementail'es au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Terri
tOIre du Togo la 101 nOi 51-248 du 1er mars 1951 main
tenant prOVlSOHement en vigueur au delà du 1er mars 
1951 certames dlsposihons léglislativ,es et réglemen
taues du temps de guerre prorogées par la loi du 28 
févner 1950. 

ART. 2. - Le présent arl1êté sera enregistré, publié· 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le Tmars 1951. 
Y. DIGO. 

LOI No 51-248 du 1er mars 1951. 

L'Assemblée nationaie let le Cons·eil de la Républlque ont 
délibéré. 

L'ASISemblée natiOnale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la 101 dont la· 

teneur lSuit : 

ARTICLE PREMIER. ~. Sont Pl1ovH~01rement maint'enues 
en VIgueur, par dél1ogation à l'article 5 de la 101 nOi 
50-244 du 28 févner 1950, les disposiüons légIslati
ves et régl.ementaires suivantes : 

Décret du l~r septembre 1939 autorisant la sup
. plé2ncc des offlOes publics et ministénels en temps 

de Iguerr·e; 
ArtIcle 13 (alinéa 11el) de l'ordonnance du 30 sep

tembre 1944 r·elanve à la réglementation provisoire 
de la presse pénlÜdique en territoire métropolttain lI
béré; 

ArtIcle 9 (alinéa 1er) de l'ôroonnanoe du 13 septem
bre 1945 relatIve à la réglementation provisoire de 
la presse périodique dans les départements du Haut
Rhin, du Bas-Rhin d de la Moselle; 

Décret du 29 novembre 1939 relatif aUx inventions 
llltéressant la défense natIonale; 

Article 65 bis de la LOI du 13 déoembre 1932 rela
tIVe an recrutement de l'armée de mer et à l'organisa

hon de ses réserves, modifiée par Ie décret du 23 dé
cembre 1939 et l'ordonnance du 17 avrIl 1944; 

Titre 1Il de la 101 du 1er août 1936 fixant le statut 
des cadres de réserve de l'armée de l'aIr; 

LOI validée du 17 novemby,e 1941 étendant l'alloca
tion de salaIre unique aux jeunes ménages sans en
tants; 

LOI validée du l'er juillet 1942 ét,endant aux non
présents les articles 112, 113 et 114 du code civil r·e
latlts à l'absence. 

. ART. 2. - Sont provISOIrement .maint,enues en vi
gueur danS les terrItoIres relevant du ministère de la 
Fn:nce d'lOutre-mer, les dIspositIons législatIves et ré
gl·ementalres sUIvantes: 

Titre 1Il de la 101 du 1er août 1936 fixant le statut 
des cadres de réserve de l'armée de l'air; 

Articles 45, 46, 47,49, 50, 52 et 65 de la loi 
du 11 juillet 1938 sur l'organisahon génératle de la 
natIon pour le temps de guerre; 

ArtIcles 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 30, et 31 du 
décret du 2 mal J939 portant r,ègIement d'admilllstià
tI011 publique pour l'applicatÎlbn. de la 101 du 11 juillet 
1938 . dans les tetntou·es d'IÜutre~mer dépendant de 
Fautonté du mIlllstre des oolomeset décret du 2 sep
tembre 1939 détermlllant les conditIons d'emploi des 
ressources de ces ternt0111es. 

ART. 3. - L'artIcle l'er de la: présente .1>01 est appli
cable à i'Algérie. . . 

La présente 101 sera exécutée DOmme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 1 ermars 1951. 

Vincent AURIOL. 


Par le Président de la République: 


Le président du cOnseil des ministres, 
R. PLEVEN. 

Le ininisire de l'information, 
Albert GAllER. 

Le garde aes sceaux, ministre ae la justice, 
René MAyER. 

Le min.istre de l'intérieur, 
Henn QUEUILLE. 

Le m.iJ1.tstre de la 'aéjense nationale, 
. jules MOC~. 

Le ministre du buaget, ministre aes finances 
et des affa;res éconorniq'ues par ini~rim, 

. Edgar FAURE. 
Le ministre de l'industrie et du commerce, 

./ j ean-Marie LOUVEL. 
Le ministre de la France d'oatre-mer. 

. François MITTERRAND. 
Le ministre du.. travail et de ta sécurité sociale, 

. Paul BACON. 
Le ministre de la recons,truct/.on et de l'urbanisme, 

Eugène CLAuOmS-PETlT. 
Le ministre des anciens com17attanls 


et victimes de la guerre, 

Louis. }ACQUiNOT. ~ 

Le ministre de ta santé publique et ae la population, 
Plerre SctINEITER. 
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Distiactions bonorifiques 

Lé,.qion d'Honneur 

Par décret en date du 28 févrIer 1951, pris sur le 
rapport du président du oonseit des ministres et du 
mlmstre de la. France d'outre-mer, vu la déclaration 
du conseil de l'ordr,e natlona1 de ta Légion d1Honneut 
en date dU 20 février 1951, portant que les nominations 
faltes ,aUx termes du présent décret n'ent rien de con
tratreaux lels, décrets et réglementsen vigueur, sont 
nommés dans l'ordre nahonal de la Légion d'Honneur, 
au ntre de l'Union française: 

Au grade de ChevalieT. 
. M.M, Koiani Bamab, chet supérieur des Mobas; 

Lawson (Glyn), chef supéneur de la viUe 
d'Anécho; 

Maglo Dogbla Kokou III, chef du canton de 
Davié-Assomé; 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Productions coloniales 

:ARRETE' No ,61-51/AE. du 5 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE L.\ LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de fa. République au Ifogo; 
Vu . le décret du 3 janVier 1946 portant réorgamsation 

.administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
,re,présentatives ; 

Vu l'acte dit loi du' 14 mars 1942 et tous textes subsé-
.queniB 

Vu la lettre .nÜ 133jAE/2 du 5 février 1951 du Ministre 
de la France ,d'Outre-Mer; 

ARRETE~ 

ARTICLE PREMIER. -' Les maisons de oommerce et 
flous oommerçants détènteurs de palmistes, huile de 
palme, ooprah, karité et arachides devr:ont souscrire 
mensuellement la déclaration de. leurs stocks quelle 
qU'en soit l'unportanoe. 

. j 

ART· 2. -- Ces déclarations devront être adressées 
;au serVIce· des Affairé économiques au plus tard 3 
jours SUIvant lann du mois considéré. 

ART. 3 .. - T'Oute. mfracti'On aux dispositions du 
présent arliêté sera paS$Ïbl<e des peines de la lOI du 14 
mars 1942. . 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
ImmédIatement applicable par voie 'd'affichage à la 
Ma.rie de L'Omé, dans iesbureaux des cIroonscriphons 
admInistratives et des P.T.T. . 

Lomé, le 5 mars 195t. 
Y. Dloo. 

Mercuriales oftic:ielles 

ARRETJ:. No 167-51(AE. du 5 mars 1951. 

LE GOUVERNEU~ DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OmÇlER DE LA LtoToN o'HONNIUa, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P, t., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au ifogo; 
Vu - le décret· du 3 janvier 1946 portant réorganISation 

ad~inistrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
representatives ; 

Vu l'arrêté 552/F du 15 octobre' 1943 fixant les quotités,
le mody d'assiette et les règles de perception des taJefS fIScales 
d'importation au Togo,. tens;emble les textes subséquents. 
le modifiant ou le oomplétant;· , 
, Vu l'arrêté 687/F du 8 déCembre 1942 fIxant les quotités, 
le mode d'assiette et les règles de perception des dmits d'.ex_ 
portatIon au Togo, ensemble lœ textes subséquents le mod.i... 
fiant ou le complétant; . 

Vu l'arrêté 966-49/D du 7 décembre 1949 rendant exé
cutOire la délibératlOn 24-49 du 26 avril 1949 de l'As~ 
semblée RepréSentative du Togo, modiflant les tarifs fiscaux 
dlentrée et de sortie; 

Vu les arrêtés 511-5(}jAE et 747:-50jAE des 30 juin et 20 
septembre 195(} fixant les valeurs mercurÎale> pour le ~lcul 
des droits ad valorem pendant le 2e semestre 1950; 

Vu la dkision 403/D/AE du 1er jUin 1949 et textes modi
ficatifS portant désignation des membres de la Commission 
des Mercuriales; 

Vu l'arrêté 43-51/AE du 13 janvier 1951 fixant les valeurs 
mercuriales pour le calcul des droits ad valorem pendant 
le 1er semestre 1951; . 

Vu les propositions formulées par la Commission des 
MercurIales en date du 19 f~vrier 1951; 

Le Conseil Pnvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PI{EMIER. -,- L'~~ticle premier de l'arrêté 
43-51;AE. dl) 13 janVIer 1951 susvisé est ·modifié 
comme smt: 

Il., A L'EXPORTATION 
.. 

N° de la nomen~ 

Valeur mercu.clature générale N° du tarif Unité de Observations'riale du t·" se-Désignations des produ itset du tarif du métropolitain valoration mestre t951Togo' . 

OZ-6 6' ..,- Produits de la Minoterie 
ldalt - A midon et fécule 

Coco râPé . la T. net 60.00002-63 103. C 
_.. ....

----_ ..__...
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ART. 2. Vu {'urgence, I,e présent arr,êté sera J.'lendu 
lmmédiatement applicahle par Vl()le d'affichage à la 
MaIrie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et tous 
lleux publics. 

Lomé, le 5 mars 1951. 
Y. 0100. 

ARRETE No 17Q..51/A.P .. r.lu 8 mars 1951. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OfFlèlERDE LA LÉ:OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret ~u 23 mars 1921 détermlnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au :Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Tog1O et création d'assemblées 
représentatives ; 

. Vu le décret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portant
création d'une Assemblée ReprésentatiVif au Toglo,' promul~ 
gué par arrêté M 836jCab du 1er nOVlembre 1946,' notam'
ment en 'Son article 24; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'Assemblée Représentative du 
Togo ,est conVlOquée 'en session ordinaire le samedi 31 
mars 1951 à Lomé. 

ART. 2. La seSSIon sera ouverte dans la Salle des 
déLibérations de l'Assemblée Représentatl\l1e le samedi 
31 mars à 9 heures. 

ART; 3. - Vu l'urgence} l,e présent arrêté sera ren
du J1mmédiatement a'pplicabl<e par v'Oie d'aff.ichage à 
la Maitiê de Lomé, dans tous l,es bureaux des circons
emptlons admmistratlVes et des P.T.T. du TerritOire. 

I.;omé, le 8 mars 1951. 
Y. 0100. 

Forêts 

ARRETE No 175-51jEF. du 8 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFPIClER DE 'LA LÉ:OION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉpuBUQuE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au îTogo; 
Vu le décret du 3 janvier, 1946 portant réorganISation 

administràtive du TerritOIre du Togo ef création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 5 février 1938 potiant organisafion
du régime forestier du Territoire du Togo; , 

ARRETE: 

A RTICLE PREMIER. - Est constituée 'en rorêt clàssée 
la rol1êtdrte de Bassari d'une surface de 308 ha. 75 
ares SIse dans la subdivision de Sassari, Cercle de 
Sokodé, dont les l1mites sopt déf1n~es oomme ' .. suit : 

Soit les points: 

A Situé à l'emplacement de la borne P.,U.B. 6 
l du pénmètre urbain de Bassan. 

B - Situé à l'emplacement de la borne P.U.B. S. 
du pénmètre urbain de Bassari. 

C Situé à 223 mètres de La borne P.U.B. 5 aU/: 
Nord-est sur la l'iOute Bassari-Nangoonh 

D -" Situé à 50 mètr·es à l'Est du pont sur. la 

Maas'Ûudl sur La riQute Sokodé-Bassari. 


E - Situé sur le pont de la Kâma SIS sur la route 

Bassan-Sowodé. 

F -- Situé au snd du pOInt E à l'extrémité. de la; 
mute menant de Bassan à, la rivière Kâma, 
sur la dite rivière. . 

G Situé snr la route de Bassari à la Kâma à la, 
llsière Est du peuplement de caSSla à 1.380 
mètres du poInt F. , 

H - Situé à l'intersection de la piste pénmétrale 
-et de la pIste allant à la résidence du chef; 
supéneur de Bassari. . 

1 - Situé à l'intersection de la piste pénmètrale 
et de la route Bassari~Okoré. 

Les hmites sont: 

A Au NortJ..ouesi 
1) - La lImite du périmètrç urbain de Bassarl du 

poInt A au point B. 
2) ~ La route de Bassan, à. Nangbéni du point 

B au point C. 

B - A l'Est 
1) - La hgne de pare·feu allant de la l'Oute Bas

sari-Nangbéni à; la l'iOute Bassari-Sokodé du 
pomt C au point D. 

2) - La route Bassan-Sok'Ûdé dU' point D'au 
pomt E. 

3) La rivière Kâma du point E aU' point F; 

C Au sad-()ue,st et sJJti. 
1) - La route Bassari-Kâma du pOint F au pomt 0:.. 
2) - La piste pénmétra,le du point G au point H.: 
3) - La llmite de la 'teckeraie du chef supérieur 

oCt la plste pénmétrai,e du pOlnt H au point I~ 

0- A l'Guést 
La toute Bassari-Olroré du point 1 au. point A. 

ART. 2. - Les droits d'usage maintenus sur la: 
Îlorêt sont ceux énumérés à. l'artIcle 14 du décret du, S. 
févner 1938 sur le régime f.orestier. La chasse au 
fu,sliet le paSsage des animaux domestiques y sont 
tolérés, saut dans les roDes misesévelltueUement en' 
défense pour la régénérabon~ 

, Le Clmetièr,e exlstant à l'inténeur de la fOf\êt fera 
l'1()1J1<:t d'une enC;laye qUI sera délimitée et bornée par 
les SOinS du semce des Eaux etF'Ûr!êts d'accord avec 
les représentants de la populaHon. 

ART. 3. La répreSSIon des infractions aux pres;... 
cmpnons du présent arrêté s'ef.i1ecfurera oonformément 
aux dIspositions du' Titre V du. décret du 5 févri.. 
,1938. 

ART 4. Le chetdu Servlce des Eaux et Forêts 
et ie Commandant du cercle de SOIrodé sont chargés. 
de l'exécutIon du présent arrêté qui sera enregistré~ 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé~ le 8 mars' 1951.. 
v.. OIGO•. 
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.ARRI::TE No 1S(}-5.1jAP. du· 13 mars 1951. 

LE GOUVEI(NEUI( DE LA FRANce 'D'OUTRE-MER, 

,OmCIER DI! .f.A ,LOOtON D'HONNEUR., 


COMMISSAIRE DÉ LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.I. 

Vu le décret du 23 mars 1921 détennJnant les attributions 

'et les pouvoirs du OommlSSail'e de la République au (Togo; 
Vu ledt!cret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 

..administrative ,du Territoire du Togo et création d'assemblées 
.teprésentatiV'eS ; 

Vu le télégramme-lettre no 70/APA du 2 mal,1947; 

Vu la ciréulair.e nO 85/Oir-50/APA du 25 avril 1950; 

.sur la proposition du Commandant du Cercle du Centre;, 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le recensement de la popu
latiOn d'une partie desvilIages du canton de t'Akposso
SUd (Cercle du centre ) sera effectué sur les ordr.es du 
(Commandant du cercle du centre du 1 9 mars au 19 
mal 1951. 

ART. 2. - Les lletix ,de .recensement seront les villa
ges SUIvants: 

Avédjé EViOUNaokope 
Atigollo Adiva 
Basse Evou-Apegame 
Agbedomodji-Avedje Adina 
Ouakpa Koutoukpa 
·Obohou-Egnahourou Declame 
Gbohou-Agbadja A)"Ome' 
.otohou-Témé Edifou, 
Gbohou-Loto Ezimé 
Tch:akpali Oulita-Plateau 

, Ebeva Nyassamkope 

Azafi-Teme Adjahoun 

'GoUgiOU .' Amlame 

Teme-Odère Agadji 

,Malomi-Teme Oulita-Hohoe 

E\'IOu-Niamidlio Amou-OMo 

Oulatche PatatoukQu 

Akossikope-Terne Sodo. 


ART. 3.' Sont appLicables aux contrevenants aux 
<dispositions du présent arrêté tes peines de simpl,e 
poIlee préyues à t'artlcle 471, § 15 du code pénal. 

ART. 4. - Le Commandant du cercle du centre 
~t chargé de P,exécuhon du présent arrêté qui, sera 
>enreg1lstré,oommuniqué' ,et publié, partout oÙ besoin 
:Sera. 

Lomé, le 13 mars 1951. 
Y. 0100. 

Marchés 

!ARRETE No 18151/AE. da 13 mars 1951. 
, 'LE GOuVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRB-MER, 

Ol'l'ICIER DI! LA LÉOION D'HONNEUR., 
COMMISSAIRE DELA RÊPUBLIQUEAU TOGO P. 1., 

Vu le déeret du 23 mars' 1921 déterml~ant les attributions 
~"espouvoirs du OommlsSaire de la République au (Togo; 

Vu le décret ,du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
,administrative du TerritOIre du Togo et creation d'assemblées 
.r«;présentativ.es.; 

Vu le décret 45-2433 du 19 octobre 1945 portant réor'... 
ganisation des SerVlces de Contrôles du Oonditionnement 
des produiis aux Colonies, modifié . par le 'décret, 46"Ît.105 
du 16 mal 1946; , 

Vu l,es <lrr,êtés nO 439~'9(AE"Agro du 8 jUln 1949, n~ 
765-50/AE-Agro du 27 septembre 1950 et n~ 18-51/AE-Agro
du 9 janyier 1951 portant classement des marchés du Terri.... 
tOire du Toga ; . 

Vu l'arrêté ;n(li 121-51 du '14 février 1951 portant règIemen ... 
tabon des achais de produits destinés à l'expOrtation;' 

Vu l'arrêté no, 97-51/AE/Plan du 2 févr_ 1951 fixant 
la datJe d'ouverture. de la campagne d'ach~t du coilon 
de la récolte 1950-1951; 

Conformément aux dispositions prises en acoord avec la 
Chambre de Commerce ,en ce 'qui concerne l'org'anisatIqn,
de la traite du coton; 

Sur Proposition de M. le Chef du SerVIce de l'Agri:" 
culture et de M .. le Commandant du cercle d'Atakpamé; 

ARRETE: 

ARTICU~ PREMIER. .,- L'articie pvemier de l'arrêté 
nQ 124-51/AE. du 15 févrIer 1951 fixant le calen
dner etes marchés de coton dans le cerde d'Atakpamé 
pour la campagne 1950-1951 est complété oomme suit; 

Toute1\ois : ' 
10 - ,en dehors des dates aInsi fixées la commerd~li

satIon du ooton pourra se faire sur les marchés ooutti
mlers aux dates habituelles de oes marchés. 

20 - Des marchés spéCIaux pOurl1Ont, avoir lieu 
'dans des villages ayant produit une quantité àpprécia-' 
blede ooton, sous' réserve' que l'e COmmerce local en 
soIt prévenu au moins dIX jours à l'avance. ' 

ART. 2. - Vu l'urgence, l'e présent arr,êté sera rendu. 
~mniédiatement applicable par Vioie d'affichage à la 
Matrie de Lomé, dans les bureaux des ciroonscriptions 
admInistratives et des P.T.T. ' 

Lomé, le 13 mars 1951
Y. DIGo. 

C...tributloas directes 

DECiSION No 154/D/CD. da 13 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA, FR;\NCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE A,U Tooop. 1., 

Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributIons 
et les pOUVOirs ,du Oommlssaire de la République aU iTogo; 

Vu le décret ,du 3 janvier 1946 portant réorganisaiiQn 
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives ; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER.- En raIson de la destructioll' 
de certains documents dans les bureaux du :serviCe des 
Contributlions DIrectes, et en vue de permettre la régu
laflsatlon des Impositions de 1950, tous l,es oontribua;' 
bles relevant des cédules des bénéfices industriels et 
commerciaux et des bénéfices des profess~ons non oom_ 
merc,lales (pl1ofiessions libérales) devront adr:esser au 
serVIce des Contributions Directes avant le 31 mars 
1951 une ooplede la déclaration, qui a, dû être sous.,. 
crite par eux en 1950 pour les résultats de l',exercice 
ClOS en 1949. .... i 

http:r�;pr�sentativ.es
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Cette ob1igat~on sera sanctlionnée par l'application 
systématique des pénalités prévues par la règlementa
non. : 

. En lOutre les oontribuaMes susceptibles d'invoquer 
.le bénéfice du report déficitaire en 1951 ou ultérieure
ment devront adresser au Servioe des Oontributions 
Duectes avant I:e 31 mars 1951 la copIe. des déclarahons . 
souscntes pour les exercIces défIcitaires reportables, 
sous pellle de \'IOU systématiquement contesté le droit 
à report. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

LJomé, le 13 mars 1951. 
Y. DrGo. 

ARRETE No 183-51/CD. du, 14 mars 1951. 


LE GOUVERNEUR· DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

. OFl'lClER DE LA LÉOION O'HONN.IruI{, 

'COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant . les attributions 
et les. POUVOlrs1;lU Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant· réorganisation 
admllllStrabve du Territoire du Togo et création d'asse!Dblée'i 
représentattves;· .. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publtca:tion des textes régLementaires au T'Ügo; 

Vu ~e décret· du 25 octobre 1946 portant création de 
l'Assemblée Représentattve du Togô; 

ARRETE: 
ARTICl.E PREMIER. --'- Est rendue ,exécutQue au TogQ 

la délibératiQn no 69/A.R,T.du 31 octobre 1950 de 
l'Assemblée représentative du Togo portant interpré
tatiQn de l'article 2 de la déHbératj,on no 60/48 du 22 
novembre 1948. . 

ART. 2. '-- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommu11lqué partout QÙ i besoin sera. 

LJomé, le 14 mars 1951
Y. DlOO. 

DEl.lBERAT/ON No 69/A.R.T. 
L'Assemblée Représentative .du Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Togo; . 


Vu le déeret du 25 9dobre 1946 portant eréa~Qn de 

l'Assemblée Représentative du Togo; 


Vu l'arrêté nO: 576 du 16 octobre 1941 et actes ltJ.c)difiCatif&.

subséquents partIculièrement les arrêtés ni:l 694/CD du 

8 déClembre 1942, nb 595 du 13 noViembre 1943 et rP 

646/CD du 17 novembre 1945; . 


Vu la délibération de l'Assemblée Repré>entatlVie du Toglo 
ne) 60/48 du 22 nQVembre 1948; 

Vu la demande d'avis 110 146/AD/CD du 12 juillet 1950; 
A adopfé la délibération dont la teneur suit: . 

ARTlCLE PREMIER. L'arllde deux de la délibéra
tIon de l'Assemblée Représentative du Togo nO. 60/48 
du 22fiOveinbre 1948, aInSI rédigé: « MaintIen pur 
et 'Slmple de l'anden article 6 die. J'arl1êté no 576 du 16 
.()ctobre 1941 )} étaIt conçu avec le sens suivant: 

« maintien des dISposihons de l'article 6 de l'arr,êté 
no 576 du 16 o~obre 1941, teUes qu'eUes étalent en 
vl:gueur en 1948 selQn les divers l'ièglements inter
venus JUSqu'à cette date » . 

ARTICLE 2. La délibératiQn no 60/48 du 22 novem
bre 1948 n'a donc pas eu pDur <effet de modifier la r.é
dactl,On de .cet article 6 qui était, et doit demeurer la 
sUIvante: 

« Sous réserve de la déducuon des revenus fonciers 
et mobiliers prévue à Fartlcle cl-après,. l~ bénéfIce 
Imposable ·est le bénéfice net, déterminé d'après les 
résultats de l'en&embl~ des QpérabDns de toute na~ 
ture effectuées par les edtre prises , y compris notam
ment' les oes~;1ons d'éléments quelconques de t'actif 
en cours IQU en fIn d'expLoitatIon. . 

Le bénéfice net est cQnstitué par la différence entre 
les valeurs de l'actlt riet à la clôture et à l'ouv,erlUre 
de la pénode dont l·es résuItàts doivent servir de base 
à l'lmpôt dimInuée des suppléments d'apports et aug':' 
mentée des prélèvements dfeclu·és au CDurs de cette' 
pérIode par l'expLoitabon ou par les SDciétés. L'actif 
net s'entend de l'excédent des valeurs d'actif sur le 
total formé au passif ~par les créances des tiers, les 
llmortissements et les pl1DvislQnS justifiés. 

Le bénéflee net e~t établI apl'iès la déduction de 
toutes cha1"ges, celle-Cl oDmprenant. notamment: 

10 - Les frais généraux de toute nature,. les dé
penses de personnelS et de main-d'œuvrefles loyers 
des ImmeuMes dont l'entreprise -est locataire. 

20 - LeS amQrttssements réellement. effectués par 
l'entl1epnse, dans la l1mltegénéral1ement admise d'après 
les usa'ges, y compns les amDrtissements qui aurai'ent 
été différés au cours d'exerCICes antérieut:'s déficit:.ïres. 

30 nouveau (2) (Arl1èté 646/CD du 17 nlOvem
bre 1945). Les Impôts à la charge de l'entreprise mis 
en reOOUVl1ement auoours de l'exercice il: l':exception 
de l'Impôt cédulaIre, de la contribut~Dn exCepu.oilneUe 
{le 'guerre qUi s'y appHqiUe et d!e la contribution ron
ct.èt.;e des pl1Dpriétés bâties afférentes aux immeubles 
IUlapparlenant. Si des dégrèvements sont ultérieure

. ment accordés sur les Impôts déductibles,. . leur mon
tant ·entre dans les recettes de l'exerClce au oours du
que! . l'explOitant ,est aVIsé de ces dégrèvements. 

40 - nQuveau - (2) (modifié par paragraphe 4 de 
l'article 6 nouveau de l'arrêté 595 du 13 novembre 
1943.: - Les proVlS1JOnS constItuées' en vue de Couvrir 
des pertes IQU charges nettement préClSées et que des 
éVénements en cours rendent probaMes à l'exceptLon 
toutetlOIS des proVISIons pour le re11JOuveUement des 
stocks.· . 

Des arrêtés locaux déterminent les. conditions dans 
lesquelles sont admiSes l(!s provisiDns pour renouvelle
ment de l'outiUagJe et du matérid.· . 

Les provISiDns qUÏ,en tQutou ,en partie reçoivent un 

emplol hlOn oDnforme à leur destination ou deviennent 

sanstObjet au oours d'un exerc.tce IUltérièur sDnt rappor

tées aux recettes dudtt e~erclCe sauf disposition règle

mentaIre èbntratre. Lorsque le rapport n'a pas été ef· 

fectué par l'entr.eprl5e ~lle-l11ême, l'administration peut 

procéder aux rearessements nécessaires dès qU'elle 

constate que les provIsions sont devenues sans objet. 
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D&.ns ce CaS ces provisions SQnt ,s'il y alieu rapportées 
aux f\ecettes du plus anCIen des exercices SQumisà. véri. 
f;tcation. 

SC; - Le montant des transadrons, amendes, con
l11scatlons ou pénalités infligées en applicatlon çles 
dtspositl()ns de là règ1t:mentatiron rdative aU prix, au 
œntrôle des pr~x et des stocks, au ravitaillement'et 
.à .ra répartItion ne peut être oompris dans les frais 
généraux nt admis en déduction des bénéfices sou
m1Sà l'Impôt ». 

ART. 3. - Oette rectifIcatIon qui n'aura pas d'effet 
r-étroactIt ,e'ntrera en vigueur à oompter du ter janvier 
1951. . 

Pait et délibéré en séance publique à Lomé, le 31 
octobre mlin,eut oent cinquante. 

Le PrésidenJde l'A. R. 1'.., 
Sylvanus ÛLVMPI0; 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TRiNou. 

ACTES 'CONCERNANT LE PERSONNEL 
\ 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TOUR de sel'Vtce <Jutre-mer MS fonctionnaires civil$. 
appartenant aux cadres r4gis par déCret. 

Embar.q~ement à 'partir da 1er avrit 1951. 
. . . . .. .. .. .. ... .. . .. .. .. .. 

Transmissions coloniales 
.. ,. . .. .. .. .. .. 

perSOnnel de contrôle et de maîtrise 
o • • • .. • .. • .. .. .. . .' .. .. 

Groupe des chets et sotÎs-chefs de poste, contrôleurs 
principaux, contrôleurs (centraux). .. .. .. ., .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Pour servir au Togo. 
M. Guichard-Deschamps (André). . . .." . . ,. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. '. .. .. . 

TABLEAU des d4sigl1.atiollS cowmialeS du 25 lévrier 
1951. 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. . .. .. .. .. .. 
Tmupes ooloniaies 

()fflciers 

. .. 

. .. .. .. '. .. .. .. .. .. .. .. . .. . .. .. .. .. . 

c) servIce de santé colonial. 


Pour' serVir « hors cadres » au Togo. ' 


MédeCin commandant. 


M. Chavenon (Guy), dépôt des Isolés des troupes 
colonlales (régulansatlOn). 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . 
Recla.s••cnl 

Par arl1êté mlnlstériel,en date du: 

6 févner 1951. Le tableau général de, reclasse;.. 
ment des admInIstrateurs des colonies annexé à l'ar
vêté du 26 mars 1946 'est redifié et complété oonl1or
mément aux lIstes cl-annexées. . 
.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . 

Moditicatjons ,',', 

..~_.. 

,.Rappels d'ancienne~é 
, attribués 

Total bonifications
Date, R. S. M. lU titre du A. dIS pour ancienneté deNGms & Prénoms au titrede promotion conservés 11-11-40 servÎcfs,D. du 

&20-5-41 
U~10"4:2 

AdmiJt.istrdt~rs ae 1re class.e 

110 .. ..,.. .. ..

. f . 
Néant 5 ans 22 jours 

Administrateurs (Je 2e classe 

.. . . . . . . . . 
Montel Pierr.e 1-1-~ 949 

.. . . . . . . . Î'.. 
. 
. 

. 

. 
. 
. 

. 

.. 

. 

Oastou Georges 1-7-1950 

4 mOlS. 1 ~1 ~ i2·1· .. .N~a~t '1'. .. .. .. .. .. . "" . " .. .. . .. 
6 m 12] Néant ' Néant 

.. .. .. .. .. ..." . ., 
1 an. 5 mOlS 12 jours 

.. .. .. .. .. '. . 
6 mOlS 12 jours 
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Rappels d'ancienneté 
attribués 

--------, ----_.--  Total bonificationsDate R. S. M. 
titre 

au lilre du Adu 
pour anèÎennetéNoms & Prénom!> .. ' de ,promotion ' conservés au 

11-11-40D. du de serv,ices 
20-!H1 & 

24-10-42 . 
\ 

'Administrateurs '(te ::te classe 

, Doz Lucien 17m19jl Néant 4 mOlS Il mOlS 19 jours 

. . . . . . .. .. . . 
Petit-Laurent l'ean l ~é~n; r Néant' r ' Néant 'l' Neant 

Administrateurs ad;oints de 1re classe 

. . . . . . .. 
• • -,- i-7~1950-Barma Victor, 

Promotions 

Par arl1êté du dIrecteur général des douanes et des 
droIts lnd'1œcts,en dat'e du : 

16 févr>l,er 1951. La sit.uation des agents désignés 
Cl-après ,est régul~rlsée oomme suit: (titularisation). 

.. .. .. .. .. . .. .. . .. . .. .. . . .,' .. 
M.M. 	 Astier (Arthur, Joseph), au T~g1O 

Agent pr~nClpal de oonstatatIon 
4e échelon (IndIce 238) à oompter 
du 1er octobre 1948 (Rang du 
1-8~48 ~'RétroactIvité ooloniale). 
Ef.evé au' 5c échelon (Indice 250)' à 

'oompter du 1er octobl'e 1950. . . 	 . 
Mugnier (David, François) , 

Agent pl1.nCIpal de oonsfatahon Lie 
échelon (indice 238) à oompter du 
1er ocoobr,e 1948 (Rang du 1-8-48 
- Rétl10actlvité ooloniale). 
Elevé au Se éChelon (Indice 250) 
à oompter du 1er octobre 1950. 
. .' . .. .. -'. . .. .. .. . .. .. .. 

Dilachèmcnt 

" Par arrêté mInistériel en date du: 

. .. -. .. . 
~ffet. 

peCunIaIre 
1-10-48 

1-10-48 

.. .. .. .. . 

15 janVIer 1951. - M. Verdi'er Roger, administra
teur-adjoInt de 1re cJas'Se des serVIces civils de l' Indo
cblne, ~st placé en posihon de servIce détaché pendant 
nue année à compter du 11er janvIer 1951 pour exercer 
les:OOnctlons de chef du service des finances au Togo, 

Les émoluments de M. Verdier sont à" la. charge, dUi 
budget du Togo. " 

La retenue de 6Ofo et la oontribtttion oomplêill'en
taIre auxqueHes .'Sont astremts respectivement M. Ver'
dleret le Commissariat de la République au Togo. 
pour le servIce des pensions seront versées conformé
ment à la règJementaÎlon en vigueur~ 

Par arfrèté du 27 févner 1951,1\1. Voldoire (MariuS». 
mstituteur de 2e classe du département du Puy-de
Dôme, est maIntenu du 20 février 1948 au 24 mai 1948 
en Nouvel1e-:.Galédonie et du 25 mal 1948 au 30 sep'" 
tembre 1952 au TQgo au maximum à la disposition 
du mInistre de la Franoe d'outre-mer pour exercer 
ses ronctlons en Nouvelle-Calédonie <et au, Togo.. 

Par arrêté du 27 février 1951,. Mme. Voldoire, née 
Dussapt, mstitutnce de Je' classe du département du. 
Puy-de-Dôme, ,est maIntenue pour une duré'e maxi:': 
mum de CInq ans à oompter du 24 mal 1948 à la. dIS_ 
pOslfron 
exercer 

du 
s

mmistre 
es ronctJ.,ons 

de la France d'outre-mer pour 
au Togo. 

Missi... 

Par arliètéen date dU 16 févrI,er 1951, M. Bouteille,. 
admlrlstrateur de Ille cJasse de la France d'outre-mer,. 
dlrect€Ur de l'éoole nationale de l'a France d'outre-mer,. 
est placé en pOSItion de mission en Afrique occidentale 
trançalse, au Tog1O etau Cameroun pendant un mois 
au maxImum à oompt,er du 18 février 1951, afin, 

, d'étudier, en aCèord av'ec les chefs de ceS terriloiœs 
les condItIons d'exécutlon du stage des élè.ves d,e: 

.-----'----------- . - ,--- 
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,l'éoole natlonale de la France d'lQutre~mer, prévu par 
.le rlecret du 30 octobre 1950. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Rappel cI'ancienneté 

Par arI1êté no. 17.8-51/P. du:' 
13 mars 1951. Un rappel d'ancienneté de trois 

;ans (te~ps légal) pour serV'1~es militaires est att.rI
,bué, .dans son emploI actuel a M.otohoun Fal!stm, 
.alde-météorologiste adjOInt de 6e classe, en serVIce à 
Lomé. . 

NominaUoas 

'Pat arrêté no 158-51/P. du: 

28 février 1951. - M. Obadoe Assion Vitus, admis 
·par addltit en date du 18 octobl"e 1949 à l'al11êté no 
B03-49/P. du 5 octobre 194'9, en stage de formatlon 
.pérlagogique 'au oours' no:mal d'Atakpa!Dé, est nommé 
éI.ève-monIteur de l'Ensel'gnement offlClel pour comp
;ter du 1er mars 1951. 

'Par déOÜllon no 144 D/P. du: 
6 mars 1951. M. Terrac Jean, chef de Bureau 

de 1re classe d'admInIstration généra(,e d',outre-mer, 
en serwce à Mango, ,est nommé chet de la subdivi
Slion adminIstratIVe de Dapango, 'en remplacement
de M. Chaumeil Oérard, administrateur ..adjoint de 
.2e classe de la Franoe. d'Outre-mer, en Instance de 
rapatnement. 

Par arl1êté no 179-51/P. du: 

13 mars 1951. - La déCISion nP 431!.P. du 3 juillet 
1946 est rapportée par le présent arnêté. 

M. Ambard Michel, mgémeur prinCipal de 3e classe 
(Je écheLon) des Travaux publtcs des' colOnIes, est 
nommé directeur deS Travaux publics et des Trans
ports dU Togo, en remplacement de M.pichon Ain:lé, 
ilngénieuren chet deS Travaux publics des OolonIes 
;enilnstance de départ en oongé. '. 

La déCISion no 71/DjP du 27 janvIer 1951 est 
abrogée.. 

Par déCision no 155 D/P. du : 
13 mats 1951. M.Ménard pierre R·ené,adntinistra

teur de 1re classe de la France d'outre-mer, chargé pvovI. 
Si()jrement des tonchons d'Inspecteur du travail du 
Togo, 'esi:'ilomméoommandant .du cerdeet administra
tew:-maIre de la oom'mune-mlxte die Lomé, eu rempla
cement· de M. Lestrade August,e, administrateur de 
1re classe,en lnstance de départ en congé adminis
tratIt. 

Par déoslon .no 156 DfP. du: 

t3 mars 1951. ~ M. EyrlU Jean Henri, inspecteur 
.de 1re dasse ·du Travall Outre-mer, nouvellement af

fiecté au ToglO, et aITlvé. à Lomé le 28 février 1951, 
par le paquebot « Brazza '», est nommé lnspecteur 
du travall du TerritOIre, enremplacèment deM. 
Ménard Pierre René, admimstrateur de 1re classe de 
la France d'Outre-mer, chaf'g1é pJ:lovülioirement de ce~ 
tonctIons. 

Par déCiSIon no 162 D/P. du: . 

13 mars 1951. - M. Thevenon Yves, ingénieur de 
Je claSse des Travaux pubhcs des colpnIes, est lliOmmé 
adjOint au directeur .d,es Travaux publics et Transports 
du Togo. 

M. Thevenon est chargé : 
10 _. de l'InSpectIOn des établIssements classés oom

me dangereux, InSalubres et Incommodes; . 
20 - de oonstater 1>es mfractIons en mattère de pro

tluctlon mdustnèHe; 
:)Q _ de oonstal'er loes Intrachons àla réglementa

tion. sur la pnotectton et l'usage des VOles publiques 
.,et les transports automobiLes; 

40 _ de oonstat,er leslnfracÎlons à la pollce et à 
la oonserva:t~on du domaIne public; 

50 - de 'oonstater l,es Intractlons à la lièglementa
tron' des carnères et des oondlhons d'expLqitation. 

M. Thevenoll devra, avant toute oonstatatlon, prêter 
serment devant le Tnbunal de pvemtère Instance de 
Lomé. 

Par dècIsllon no 163 D /P. du: 

n mars 1951. - M. Maitre Jean, l.l1'gélUeur de 3e 

classe stag1alve d,es serVICes die l'Agriculture outre
mer arrivé à Lomé parl'avtoit du 1er mârs 1951, est 
nommé chet de la Clroons'cflptIon agricole du SUd, dI
recl'eur de la Ferme-Eool·e de Ol1djI et chef du secteur 
PalmeraIe avec réSIdence à Ol1djl, en remplacement 

. de M. Jambon Gilbert, conducteur en chet des Tra
vaux agncoloes de l'A.a.F. qUi oonserve pliovlsolrement 
ses tonctlons d'adjOint à la dlrectton du serVIce de 
l'agnculture à Lomé. 

M. Destrade Claude, alde-oonducteur de 1re classe 
de TravaUX agrIooles du T,ogo, préCédemment direc
teur de la Ferme-Eoole clie OhdjI et chargé de l'a vul
'gansabon agrioole dans l,e oercle d'Anécha, est nommé 
adJOInt .aU cher de la clfconscnptlOn agrrüol'e du sud, 
dlvecteur de la Ferme-Eoolie de OUdjl et chet du 
'Secteur Palmeraie. 

M. Destrade conserve sa résJuen:oe à Anécho. 

Alre.t.ti.... 

Pa~ déCISl:Oll no 138 D/P. dU : 

2 mars 1951. Le moniteur adjomt de 2e classe 
diagrIculture Agbojan Prince Thomas en servIce à la 
directIon de l'agrIculture à Lomé, est affecté à la subdi
VlSlon de Lomé - Sect,eur cocoterate, en remplacement 
du, mOniteur adjomt de 3e classe d'agnculture Oéraldo' 
~aimy qUI reçOit une autre attectabon . 

http:Alre.t.ti
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Le moniteur adJomt ete 31.7' c1asse d'agnculture Gé
raldo Raïmy, en· service à la sulMiVlslonde Lomé, est 
affecté. à ia clroonScnptlibn a'gncole d'Atakpamé. 

Par déblSlion no 143 D/P etu :' 
{ 

6 mars 1951. M. Kromweli LOUis, chef de·poste 
radlOé1ectncten, nouvellement aftecté au Territoire et 
arrivé à Lomé Ie-26 février. 1951, est mis à la dISpo
SitIon du chef dU servtce des postes ,et téiéoommuntca
'Bons, ·en remplaoement de M. MaUglCr Georges, sous
(:hel' ete poste ractloélectrlClen, rapatrté. 

Par déCISIon no 152 DIE. du: 

lu mars 1951. M. pierre Jean, 1flstituteur de 6e 

Classe du cadre Local supéneur, ete retour de congé, 
est chafigé de fa mtse en serVlOe, du ool,1Vmement èt de 
N~ntretlen dans le Territotre du cmé-bibliobus de la 
directiOn de l',ensetlgnement, pour compter du 0 mars 
1951. . 

La réSIdence d,e M. Pt,erre 'est fixée à Aledjo (Cer_ 
Cle de Sokodé}. 

Par décISton no 157 D/P. du: , 

n mars 1951. - M. de Medetros ElplWo, él.ève
mOnIteur préCédemment .en serVice à Davié, est affec
té à VéClolle de Kpadapé. 

M. Ghadoe Vitus, moniteur recruté par arflêté no 
158-51JE. du 28 févrIer 1951, est affecté à l'école ré
gIonale de garçons de Pahmé. 

Par déCISion no 164 il/P. du: 

1;,-mars 1951. - M Duibur André, ~rtgén1eur de 3e 

classe stag.talre dcsserVlces oe l'agriculture Outre-mer 
amvé à Lomé par l'aV'llon du 1er mars 1951, èst affecté 
à la dIrection dU serVIce de l'Agriculture à Lomé en 
qualité de premler à<f)Oltlt. 

--~-------~~----

Par déQlston no 165 D/P~ du: 

14 mars '1951. - Les affectatiOns SUlvantéS sont 
p1'lOnoncées parmt le personnel atriCatn des Agents des 
Douanes du 1Iogo : 

~ poste aes .douanes de'Nytoe-Zôukpé 
M.M, Adjal Domimqrue Jean, brIgad,i.er-chef de 1re 

classe ,en serVIce aU poste de Noépé, en qua
lité de Chef de poste. . 

Au poste des douattes d'A/lao 
gokemaoou Joseph, préposé de 4e classe en 

semce à 'la dlrectt<on des douanes à ,Lomé, 
en, quahté d'adjt. au chet de poste. 

, Ait p.oste des douanes de MoérJé 
Mensah FrançOIS, prépose de 4è classe en ser~ 

VICé' à . fahngade .des douanes de Lomé, :e~. 
quallté de, chetd,e poste, en remplacement· . 
dU bngadierthef' Adjal .6ominîque~ " 

Marna Kondo, garde fliontLère de 6e classé en 
servIce au poste des douanes de Kpadakpé. 

Adahtn Abiha, capo rai garde tl10ntLèreen ser
vice au poste d·es doUanes de Séghé; 

Gllldoté Saossl, garde frontière de 3e classe: 
,en service à la bn'gade des douanes de Lomé~ 

Sossou Marc, garde trontlère de. 5e classe en 
serVice au poste des douanes d,e Klouto. 

Au poste etes douanes ae Batpmé' 
AziglosSO'U Emile, prépoSé de 2e claSse en 

servIce au poste des douanes d'e Ban~h,. en 
quauté de chef de poste. 

Au poste des douanes de Kpadapé 
Nyak'U FrançoiS, préposé de 2e classe, en ser-

VIce au poste des douanes de Dapang1O, en. 
qualtté ete chet de poste. 

Lawson Bernard,garde tronttère Ge 211 classe 
·en setVIce à la brigade des douanes de Lomé. 

. Boukar Indabh, garde frontière de 6e daSSe ' 
en serVice .au post,e des douanes de Noépé. 

Au poste des douanes de Bit;abé 
Ahebla ElIe, préposé de 4e classe en! service 

au poste des douanes de Kpadakpé en. qua
Iltè de chet de poste~ 

Au poste des doualUls de BaJt;géll/ 
Ankou Barnabas, préposé de 3è 'classe en seE


Vice au poste des douanes <:te Batomé en 

qtlaltté de che! de' po6t~~ 


.Au poste des riouatUJs de Mangv 
Ylgan Joseph, préposé àe 1re classe' en serViCe' 

au poste des douanes de Bitjabé en. qualIté 
de cher d~ poste~ 

Au poste des aoaanes ae Dapango' 
Atayl Qodefl1oy, prépOSé de 411 claJSse en servLce 

au poste des douanes de Nytoé' en. Qualité 
de cher oe postè 

A ta brigade aes dtJuattes de Lonté 
YehouesSI Eugène, prépOSé de 4e classe en 

serVIce au poste des douanes de' Mango. 
Hounye Dossa, garde frontLère de 1re classe 

'en servloe au poste C:tes. douanes de Noépé. 
Agbag10 Raphaël, garde fnontLère de 5e claSse 

en s·ervlOe au poste etes douanes de Noépé. 

Au poste ries douanes de Ség{jé 
Yabo Norbert, g.f. de 60 • classe en serVice 

au poste des dOUanes Ge· Klouto. 
Assouwa Assométont garde frontLère de t)e. clas

.se en SerVIce au poste des douanes de Kpa.,. 
dakpé. 

Au pos.te ries ttouan.es dI1 KlouJ.o 
Adjtko Auguste, garde frontl,èfie de 1re classe 


,en servtce au poste' des diouan1es de' Noépé. 

AyIté Paul, garde frontière de 6<: classe, <en 


serVIce au poste des douanes .d,e Ségtbé.. ' 


http:ttouan.es
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Titului.a.tiC)ns 

Par arrêté no 177~51jP. du: 

1:j mars 1951. Les éLèves-mOniteurs du ~ càdre 
local secondaire de l'Enseignement du Togo cl-après 
désIgnés; qUi ont termmé~ leur année de stage régle
mentaire", sont tttulansés dans f·euremplol et nommés 
moniteurs adJomts de 6e classe, pour compter du. 12 
septembre 1950: 

Koffl Christophe 

Yackoley Johnson RémI. 


Par arr;êté nO} 182-51jP. du : 

14 mars 1951. - Les CommIs stagiaIres du cadre 
local atncam des Transmlss~ons dU Togo, cl-après dési~ 
gnés, qUi ont termIné l'année supplémentaire de 
stage qUI' leur a éte Imposée par arrêté nO 12<),,51 jP. 
dU 17 tévner 1951, sont titulariséS dans leur emploI 
et nommés commisadJomts de 6e classe, pour compter 
(lU 1b JanVier 1951 : 

Messan Bertm Sassou Emmanuel 
Loooh LUCIen Bedl Ohounou. 

Prol••,atloa de .,.,. 

Par ar.,êté no 163-51 (P. du: 

,5 mars 1951. - Est et demeure rapporté, en ce qui 
concerne M.M. Edorh Norbert, et Agbagfa CrespIn, 
élèves monIteurs dU cadr,e lOCal Secondaire de l'EnseI
gnement du Togo, l'arr;êté no 103-51/P. du 3 février 
1951, portant llcenClement. 

M.M. Edorh. Norbert et Agbagla Crespin, élèves 
molUteurs du cadre local seoondafre de l'enseignement 
au Togo, sont soumIS à une nouvelle période de stage 
d'un an, à compter du }er octobre 1950. 

Par déClSl'Ûn no 145 DjP. au : 

7 mars 1951. - Un congé admlnIstratit de SIX mqls 
pour Cn JOUIr à Toulon (Var) rue du général Mangin 
quartIer Claret est accordé à M. Pichon Almé, Ingé~ 
mooren chet de 1re claSse d,es Travaux publics des 
ColonIes (mdlce métro 550) qUi compte 24 molS de 
SéJOur oonsécutits aans le TerritOire. 

Un passage pour la France, par Vole aérIenne, en 
1re classe (Oroupe 1), lUi ·esten outre délivré ainSI 
qu'à sa femme sur f'av1ond' «Air-France », attendu 
à Lomé le 23 mars 1951. 

Par décmon no 146 D IP. du : 

7 mars 1951. - Un congé admInlstratit de SIX 
IllOIS pour en JOUIr à Puteaux, 3 Rue Jean Jaurès est 
accordé à M. Brassara Raymond, chef de district de 
1re Classe du Cadre secondaIre. des CF.T. (indice mé
.fro 295) qUI oonrpte 24 mOIs de . séjour consécutifs 
<lanS le TernOOlre. ' 

Un 'passage polir la France, par Viole aérIenne, en 

2l! classe (Oroupe III), tUI est outre délivré aInSI 

qu'à sa femme sùr l'aVion d' {( Air-France }), attendu 

à Lomé le 2;j mars 1951. 


Par déCISIon no; 150 DjP. du: 

y mars 195 L Un oongé admlfllstraht de neut 
mOIs et quatorze Jours pour en jouir à Rennes, 38 Rue 
de Pans et à Nice 105 Boulevara Las Planas est ac
cordé à M. Lestrade Auguste, admInIstrateur de 1re 
classe de la France d'Outr'e-mer (Indice métro 550) qui 
compte 32 moIS de Séjour consécutIts dans le Territoire 
et qUi n'avait bénéficié C!JUe d'un oongé de 10 molS 16 
Jours à la rm de son précédent séjour ayant duré 9 
ans et au titre duquel II auraIt pu préten;dreà un congé 
de dOuze mOIs. 

Un passage pour la France, par \l'Ole aérienne, en 
1re claSse (groupe 1) de Lomé à I?ans, lUt est en ou
tre délIvré Sur l'avion d' ({ AIr-France» attendu à L'Orné. 
le 30 mars 1951. 

Par déCISIon no 151 D/P du : 
y mars 1951. Un congé de fm de contrat de SIX 

mOlS pour en JOUir à Les BoSsons (Haut~e-Savoie), est 
ac.oordé à M. Cupelin René Henn, chef surveillant ~ 
pnnclpa1 des Travaux publics contractuel (mdlce l;oeal 
659) qUI compte 24 mOlS et 5 jours de séjour oonS~ 
cuUfs dans le TerritOire. . 

Un passage pour la France, par \l'Ole aérienne, en 
2e classe (groupe III) de Lomé à Pans, lUI est en 
outre déllvré aInSI qu'à sa femme sur, J'av~on d' « Alr
France » attendu à Lomé le 30 mars 1951, 

MODIFICATIF à la décision nP 931-D/P au 5 décem
bre 1950, accoraant con.gé ae- !m fie conirat à M. 
H atfuln fieari,. aicle_con.auct,eur contractuel etes 1 ra.. 
vaux agncoles. 

Au lte.u de: 
.. * -" .. ..... .. .. 

Un congé de fIn de contrat non renouvelable de 
sept mOls,est acoordé, pour compt,er du 8 novembre 
1950, à M. Haqum Henrt, alde-conducteur contrac

'tuel des Travaux agnoof.es, qUl,Oompte 28 mOlS de ' 
SéJour oonsécutifs dans. le Territoire. 

. . . 
Lire: 

Un congé de tll:~ de oontrat--nol1 renouvelable de 
sept mOIS,est acoordé, pour compter du 10 novembre 
1950, à M. Haquln HenrI, alde-oonducteur contractuel 
des TraVaUX agncoles qUl oompte 28 mOlS de séjour 
conSécutIts dans le Territ,olre. 

!~. .. ". '41. "," . " .' ~'. "'", . '. 
Le reste sans changement. 

Requis mGR d. pas•••• ', 

Par déCISIon nq 137 DjP du: 

28 féVrIer 1951. Une réquisitIon d~ .passage de 
retour en' France par VOle 'mlimtlme,en 2e classe {3e 
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catégorie) sur le paquebot Bantora attendU à Lomé 
vers le 2~ mars 1951, est accordée, au Sergent-Major 
Olymplo Aimé, en serVIce hors cadres au Trogo, ainSI 
qu'à Sa .temme et ses trOIs entants âgés respectivement 
de ~ ans 5 mOls~ 21 mOlS et 7 mOIS, se rendant à 5 
Boulevard~ochèchouart Paris (9:J1) et en Corse. 

La dépense qUi en résulte est Imputable au Budget 
local dU Togo. 

S••ctio.. disciplinaires 

Par déCision na 153 D/Pdu : 

lU mars 1951. Un bume avec Inscriphon a'u dos-
SIer est mfligé au sous-chet de station de 1re classe 
Adalbert Benoît taisant 1>onctiton de chef de qUai P.V. 
( ExploItabon) pour le motlt sUivant:, 

« Ménque de surv'elflance ». 

Par déCISion nol 158 D/P du: / 

13 mars 1951. Un blâme avec Inscnphon aU dos-
SIer ,est Infligé au' tacteur de 2e classe dU cadre local' 
atncalll des TransmiSSIons dU T,ogo 'zekpa Ignace,en 
serVIce à PaUmé, pour s'être absenté de son service 
Sans autonsau,on. 

Par déclslon· no 161 DfP. du: 

B mars 1951. Un blâme avec Inscnphon au doS-
Sier est lntflgé au tacteur de 1re classe Freitas Emma
nuel,ell serVice à f'Exploltahon pour le motIt sUlvant : 

« IrrégUiar:ltés oomptables répétées et manquant de 
caisse ». 

Ce.saU•• de .ervi.a 

Par décIsion nô 142 D/AE. du: 

5 mars 195L L'engagement de Madame Dutheil 
Huguette, secrétaire sténo-dactyLographe à tit.r·e pré
catreet révocabl,e au seMce des Affaires éoonomiqùes 
et dU Plan, prendra tm à oompter du 1er avrIl 1951. 

DIVERS 

Par arr.èté nO! 164-51 SO. du: 
5 mars 1951. - Est autOrIsée l'oùverture à Lomé, 

rue du champ de oourses, par la CompagnIe Française 
de FAfnque OCCIdentale, d'un ateÜ'er mécanique de 
réparations d'automobHes. 

la Compagnje Française de l'Afrique occidental·e de- . 
vra se oontormer dans l'exploitation de son ateHer à 
la règlementaHon en vigueur en ce qUlooncerne les 
établlssements ,de la second.e catég10ne des établisse
ments dangereux, 'lnSll.lubres OU llloommodes. 

Centre de rééducaUo. 

lJar déCiSion n" 148 D/So. du; 

8 mars 1951. - Seront placés dans le centre de 
rééducatIon de Ttové (Cerde de' KI,outo) les mineurs 
CI-aprèS désignés: 

a) - 'JusqiU/à leur maJorité. 

Id Anant Ernest TètèvI, âgé de 11 ans en\T1ron, 
né à Anécho (Gercle d'Anécho), filS de feu Anamvi et 
de Tl1OUSs.ouvr, éCOlIer d,emeurant à Lomé, détenu en 
vertu dU manaat de dépôt nb 306 du 16 octobre 1950 
pour VOl, oompliclté ete vol. et receL 

20 Durand Jean d.lt Azéfîo, âgé de 12 ansenvlfün, 
né à Palimé (cercle de KboutO), fils de Durand et de 
Amma, Sans protesslOn, demeurant à Lomé, détenu en 
vertu du mandat de dépôt no 307 du 16 odobl"e 1950 
pour Viol, oompllclté de Viol et f\ecel'. 

30- Mowou MouftaS, âgé, de 10 ans enViron, n~ 
à Porto-Novo (Dahomey) fils de Mowou et de Aguessi, 
sans pfiOt~sslon, demeurant à Lomé, détenu en vertu 
du mandat ete dépôt nCi 308 du 16 odobre 1950 pour 
VOl, oomplicüé de Viol et recel'. . 

4K' _. Ats'ou Komlan Kolobl, âgé de 11 ans environ 
né à Dénn (Oold-Ooast), fllS de Atsou et de Ablavi: 
apprentl-menUlsloer, demeurant à ,Lomé, quartIer Go
dJovlakope, détenu en vertu du mandat de dépôt 
nd 309 du 16 octobre 1950 pour vOI,compl1clté de vol 
et recel. . 

b) - PendaIt( ,une elur,te aeq,uat,re ans 
10 - ASlongbor Foh, âgé de 13 ans enViron, fllS de 

Foll 'et de feue Fahouégnon, Sans profession, dem.eu
ranl à Lomé, détenu en vertu du mandat de dépôt nQ 

310 dU 16 octobre 1950, pour VOl, compllcité de volet 
recel. 

2<" - Amotlssüu Antotne Ayln, âgé de 16 ans enVI
ron, fils de Amonssou AntoÎneet de Ayélévl, appren
tl~maçon, demeurant à Lomé, quarber T,okoin, détenu 
en vertu dU manaat de dépôt no 311 'du 16 octobre 
195ù pour vül. 

30 - Lawson Ayao dit Adékambl Edmond, âgé de 
15 ans envif.on, ne à Lomé, tlls de Lawsonet de Alou
gba, céllbataIf\e, Sans entant, demeurant à Anécha, 
détenu en y.ertu du mandat de dépot no. 389 du ,26 
décembre 195ù pour ViOl. 

Commandement indigène 

Par déclSiori no 147 D/AP du: 

'{ mars 1951. - Le nommé Kpélly Charles, titulaire 
du C.E.P.E. ,est. agréé oomme secrétaire du chef 
de C&nt,on d'Ag1ouévé, (Cercle de Lomé) en rempla
cement dU nommé Chnstlan Aylvor licenCié pour comp
ter du 14 février 1951. . 

Le nommé Awoumey Emmanuel est agréé Comme 
secrétaire duchet de canton de Baguida, (Cercle de 
Lomé) . en remplacemènt dU nommé Egbando André 
lIcenCié pour oompter dU 1cr mars 1951. 
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Coas.il d'arbitra,• . 

Par arrrêté nO 171-51 AP du : 

8 mars 1951. - Sont nommés assesseurs aupr.ès des 
consel1,> d'arbitrage ae travail Indigène pour l'année 
1951 : . 

CERCLE DE LOMÉ 

a) Assesseurs titulaires· 


M.M.. 	 Bastard, agent t'Ûndé de pOUVOirS de la Cie F: 
A.O 

Adjallê Joseph, chet. de canton d'Amouhvé. 
b) Assesseurs sappléaftts 

M.M; Azemard, agent tondé de pOUVions de la S.O.G. 
O. 

AklaSSou Joseph, ,chet de canton de Bè. 

CERCLE o.'ANÉCI10. 

a) Assess,eurs 'titulaires .. 
M.M. 	 Prades, agent de la Société J'Ûnquet-Prades. 

Glyn 	 Lawson, notab~e. 


b) Asse~~urs supplétmts 

M.M. Gaba Joseph, agent de la V.A.C. 

... de Camp~s, Bonitace, oommerçant. 

CERCLE DE KLOUTO 

a) Assesseurs titulaires 
M.M. 	 Gonfler C'ÛrneiUe, directeur de la Compagnie 

générale du 'fbgü. 
Abbey Gaspard, oommerçant pmpnéta1re. 

b) Assessatrs suppléa1/.ts 
M,M. Chalüno René, oonducteur des Travaux' agri

coles. 
Malm' William, planteur-pmpriéÜl1re. 

CERCLE D'ATAKPAMÉ 


a) Assesseurs titulaires 

M.M. 	 Moindrot Sylvain, agent de la S.G.O.G. 

Atchlkitb . Henri, agent-voyer. 
. . b) Assesseurs suppléants 

M.M. 	 Fumey Hermann, agent à la S.C.O.A. 
Sol\Jiou Toghévl, chauffeur mécanicien. 

. CERCLE DE SOKODE 

a) Assesseurs titpiaires 
M.M. 	 le R.P. BourSIn, mlssiünriaire. 

Ayéva Adam, notable. 
b) Assesseurs suppléants 

M.NI 	 Soutrenou. . . 
AlassamIssa, nütable. ~ 

CERCLE DE LAMA-KARA 

a) Assess,ews titulaires 
M.M. 	 le RP. Welsch, Missionnaire. 

palanga. Tledr.e, 	 chet supéneur: 

b) Assess8(ltrS supptétmts 


M.M. 	 Birega Babaké, cl'let supérieur. 
BatchasSI FrançOls, oommerçant. 

CERCLE DE. MANOO 


a) Assesseurs titulaires 

M.M. 	 J:e. RP.. Kenms Emmanue~, missi'Ûnnaire' 

Amado.u Madé, oommerçant .. 

b) ksesseltrs supplétmts 
M.M.. Gravillou, termier. 

Yandja Yempapore" commerçant. 

E~•••,n....nt 

Par arrêté no, 160-51 E. du: 

5 mars 1951. - Le fonchonnement d'une mutueUe 
Soolalre 'est autonséà l'éool,e de Vokoutimé. 

Jusn•• 

Par arr.êté nO! 159-51 AP du: 

S mars 1951. - M. Adado Sanl, chet du canton de 
Baguida, ;est nommé président du nibunal ooutumier 
de Ba'g'Ulda. . 

M. Semekonon Agb1évon, chet du canton de Aflao
Sagbado, est nommé· préSident du 'fribunal OQutu
mter de Aflao-Sagbado. 

Par arrêté nO' 172-51 AP du : 

8 mars 1951. - Sont nommés aSsesseurs Indigènes 
pf,èS les 'fribnnaux· du 2e degré de Lomé, Anéchio, 
Klouro, Atakpamé Sokodé, ,Lama-ka ra et Mango pour 
l'année 1951 : 

TrjbUllal du 2e aegré de Lomé. 
M.M. 	 AklaSsou Joseph, chet cant\On Bè, coutume Ewé 

semelonon AgbleVion, chef canton Aflao, cou
tume Ewé.. . 

Anthony Norbertus, notable, chef quarüer, cou.. 
tum e Ahoulan 

Homa\\1oo'FranCH;; notable, coutume Somé 
Sedjro 'fété, Idhet canton Agouévé, coutume 

Ewé .' . 
Katé Joseph, sous chet canton Agouévé, cou

tume Ewé·' 
Ajavon . Emmanuel, notable chet quart~èr, COU7 

tume Mina .. 
Agbodjan William, notable chef quali,er, oou_ 

turne Mina. . 
Fumey Mensah WilliaJl1, n'Ûtable, coutume Mina 
Akakpo Emmanuel, ooutume Fon 
Aboudou Louwl Mamadoo,' ooutume Nago 
Mohamed 'Labaram, coutume Haouss~. 

TrtbUllal du 2e aegré d'An'écho 
M.M. 	 Anthon Dumashle, chet de Badougbé, coutume 

Mina . . 
Anato, chef de Zoolagan, coutume Mina 
Apetovl, chet d'Antioin, ooutume Mina . 
AbaUo, chet de Atouéta, ooutume Mina 
Akakpo Kou, chet de, Amégnran, coutume 

Ouatchi \ 
Tengue, chet de Sevagan, coutume Ouatchi 
Anam, chef de Hah'Ûtoé, ooutume Ouatchi 
MaoussI, chef de' Zàfl, 'couturriè' Ouatchl 
~odjo E.\<îon, chef de OIYoto-Vodotigbé, coutume 

Ouatchi . 
A/oule, chef de Ahoutélrondjl, coutume Ouatchf 
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HounkpatI,èl1et de M(}mé-Hounkpati, coutunie 
Ouatchl 

Akande 	Tchltou, notàble, ooutume Musulmane 

Tribunal du 2e Cte,gréde l(lotiio 

M.M. 	Gabriel Blam, chef du village de Kpé1é Djanlpé, 
ooutume Ewé 

:'Ch~jstoph Dja'n, l1iQta~le du village autonome 
, de Wouame, ooutüme Ewé 

Golo 	Ayissan, chef du village de Kpélé Kponvié, 
coutume Ewé \. 

AloySIUS Gaze, notable d'Adéta Vetsi, coutume 

Ewé 
Alenson Mensah, chef du village' d'Agou Apé

gamé, coutume Ewé 

EJclou Gbedey, notable de Tové-Agbessla, cou
tume Ewé 

KOSSI Djiékpor, notable de Palimé, coutume 
Aooulan 

GaSpard Abbey, notable de Paltmé, ooutume 
Mina 

sam~ 'Gnanzo, notable cabrais ,à PaUmé, oou
turne Cabrai se . 

Afutabl Ogountola, notable Yorouba à PaUmé, 
ooutume Nago 

Agoumado, notable haoussa à Palimé, ooutume 
Haoussa 

GUedegbe, notable ton à Pahmé, coutume Fon 

T ribunar du ,2<' ,degré d'Atakpa~ 

M.M, Hounkpatl Odah, régent d'Atakpamé, ooutume, 
Ana 

'Kanh Adjonou, chet d'Alakoy01 ooutume Ana 

lhou AtHgbé, chef de canton Akposso-sud, cou~ 
turne Akposso 

Gnadjogbe, notable à Atakpamé, ooutume 
Akposso 

Abbey AmOuzou , notable à Atakpamé, ooutume 
Ewé 

Onoudje Djamba, chet de Dadja-ilon, coutume 
Fon ' 

Kodo,chefde cant10n de Blitta, c()utume Cabrai_ 
se 

Kindji, chef de canton de Tohoun, coutume Adja 

Daga, chet de canton de Kpekplémé, ooutume 
Ehoué 

Alad)l Sayibou, notable à Atakpamé-zongo, 
. coutume Haoussa 

Ali Tchoia, représentant des nagos Atakpamé, 
coutume Nago 

Ouezer.e, sous chef' de canton·à Kiougnohou,oou
. turne Akébou " ' . 

TriIJunal ,du2eaegré de Sokodé 

M.M.'lssirou Ayeva, chet supérieur des Got.okoli, oou- ' 
turne Cotocoli 

oud1ne,chef supérieur des konkombas, coutume 
Konkomba 

Bassahl Ouro Atakpa, chef supérieur des bassa
rI, ooutume BaSsan 

DHbiriI, chet de canton del(ioussoutou, coutume 
Cotoooh -

Abdoulaye, chet de canton de Tchamba, oou~me 
Bitchembi 

Abete, chet du canton d'émlgrahon-cabralse,oou_ 
turne Cabra1se 

Alta Yaya, notable à Dédauré, coutume Musul
mane 

Iman Séïoou,' notable à Paratao, coutume Mu-' 
sulmane. 

Alfa, chef du vIHage de. Kasséna, ooutume Ca
. bTaise" , , 

Atakora, chet du village d'Ayengré, coutume 
Cabraise ' 

Marna, chef du village de Tchavadé, coutume 
Cot6oolt 

Djibril Ouréya, délégué à l'A.R.T., coutume' 
Cotocoli 

Trl/J.unal du 2e degré de Lama-/(ara. 
M.M. 	ASSI Robert, chet de canton de Pya, coutume 

Cabraise 

Azoumaw, chet d~ canton de Lassa, coutume 
. Cabrai se 

Kezte, chet de canton de Kodjéné-Haut,ooutume 
Cabraise 

Biregah, ,'. chef 'supérieur des Lossos, coutume 
Nandeba 

Koubatine, chef de canton d'AUoum, coutume 
Lamba 

Assouma, chef 	du Zonglo - Lama-Kara, coutu
me Musulmane 

Tribunal 	du 2e degré de Mango 

M.M. 	 Nambiema Tabi, chef supérieur des Teho
kOSSlS, coutume Tchokossi 

Malam Ibrahima, notable à Mallgo, coutume 
Musulmane 

Gaharo Namoundjl, chef supérieur des Lambas, 
coutume Lamba', 

Malam Amadou Kpana, notable à Mango, cou. 
turne Peulh-musulman~ 

Tignan, chetde canton de KüumOIl#-,rOtl, coutu
me N'Gan~gam . 

Barnab Kolant, chef supérieur des Moha, 0l:?1\
tume Moba 
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yendabre Tiem, chet supérieur- des Qourmàs, 
coutume Oourma. 

Pan dam Lambont, chet de canton de Bidjenga 
(Dapango), ooutume Gourma . 

Gntnde, Ayioté, chef de cant'on de Pessidé, 
ooutume Lamba 

pmongou yentchabré chef de canton de Dapan
go, ooutume Moba 

samarey Boussanga, oommerçant à Timb~u,cou-
turne Boussancé. . 

Par arrêté n" 173-51 AP du : 
1 

8 mars 1951. Sont nommés asSesseurs indig.ènes 
prés les tribunaux du 1 er degr~. de Lomé, Tsévié, 
Anécho, Atakpamé, Sokodé, Bassari, Lama-kara, Mango 
et Dapango pour l'année 1951. 

Tribunal du 1er degré de LaIne 
M.M. J'amaldoe 	 Fred, ooutume Ahoulan 

Agbaglo Jérôme, ooutume Ewé 
Gibirila SafliottSSI, ooutume Naglû' 
Adjalle Joseph, ooutume Ewé 
Gaba JaooQ, ooutume Mina 
Aoolatse Alex, ooutume Ahoulan 
Dos90U Augustin, ooutume Fon 
Moussa K'ona, ooutume Hahoussa 
Kangnt Thomas, ooutume Plah-pédah 
Gomlan Ferdinand, ooufumè Mina 

Tribunal du 1er aegré de Tsévil 
IA.M. Dorkenoo Michel, chef canton Aképé, ooutume 

Ewé 
Kok>oU Magio Dogbla III, Dav1é-Assomé, cou

tume Ewé 
Kpelly Bernard, Miss~on Tové-Akoviépé, cou

tUme Ewé 
Thomas Flaty, canton kwé, ooutume Ewé 
AwIJméK!odjü, chet village Assahoun, cou
. turne Ewé 
AZI. Eghevado, chet quartier à Gapé, ooutume 

Ewé 
Vlada Noglo, notable à'Assomé, ooutume Ewé 


. Agama Dah, chef village Fongbé, ooutume Fon 

Ahiakpor Andréas, notable à Tsévié, ooutume 


AhüuIan 
JlÜhn Agbemavür, notable ,à Tsévié, coutum,e 

Ahoulan . 
'Ma1am, chef de quarher à Tsévié, cOlJ.tume 

Haoussa' 
Edo, chet de quartier à Tsévié, ooutume Nago' 

Tribu.naldu 1er aegré d'AritdziJ 
l.M. 	 Messan Soglligbé, ch et d'AkIakougan, ooutume 

Mina 
Makhagnigban 	 HlontlÜr, chef des Kéta, cou

tume Mina: 

Ayl, chet de Séko, ooutume Mina 
Sanvee Jaoob, plant'eur, ooutume Mina 
Akakpo AklÜété, chef· de VOkoutlmé, coutume 

Ouatchi 
Noudouklou, chef de· Dagbatl, ooutume Ouatchi 
sepenou Adandohouen, chef d'Akoumapé, ooutu

me Ouatchi 
Kokou Gall, chef de Batünou, ooutume Ouatchi 
DjogbessÎ, chet d' Afagna- Bl,eta-Maoussi, cou
tume Ouatchi 
Nouatl Apenou, chet d'Afagna-Bleta-Kpêtêmé, 

coutume Ollatchi 
KoHl Thomas, chef de Tchékpo, coutume Oua

tChl 
Asslgnon, chet d'Ahépé, ooutume Olla~chi. 

Tribunat du 1er aegré de I(louto 

M.M, Augusttn Atsoutse, chef du village de Kpélé 
Agbanou, ooutume Ewé 

Emue Apedo, notable à Palimé ooutume Ewé 
Hini, chef de canton de Daye"Kakpa, coutu

me Ewé 
Michel Djah, chet de Kpé1é Tsavié, coutume 

E\vé . 
paUl Gaze, chef du Village de Kpélé Kaye, cou

tume Ewé \ 
Vüvor Mawupé Emmanuel, notable à Palimé, 

ooutume Ewé 
Laurence AbotSl, notable à Palimé, coutume 

Ahoulan 
Daniel Elessessl, notable à PaUmé, ooutume 

Mina 
Abouté, chet de la cüllectlvité cabraise à Palimé, 

. coutume Cabraise . 
Lawanl, notable nago d'Atakpamékondji (Pali

mé), coutume Naglo 
Ibrahlme Mahaman, chef de la collectivité 

Haoussa du zongo-Pahmé, oolltume Haoussa. 
Savalou, notable à PaUmé, coutume Fon . 

Trib.unal da 1er aegré d'Alakpamé 

M.M 	 Tachakpala S0l1s90ukpo, Notable à Atakpamé, 
coutume Ana 

Akakpo K!odonko11Süu, Notable à Atakpamé, 
- ooutume Ana ' '. 
ReinhlÜld Frantz Mensah, Notable à Atakpamé, 

coutume' Ewé 
Lawson Jühn, Notable à Atakpamé, coutume 
- Ewé 
Hounkpafl Dourosm, notable 	à Atakpamé, cou

tume Akposso . 
Mahouna Zumev.o, chef d'Egnanou-Benah, cou

tume AkpoS90 
Assouma, notable à Atak-pamé, ooutume Losso

Cabraise 
Ketekete, notable à Atakpamé, coutume Losso... 

Cabra1se " 
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Ezir:. Marcel, chef d'A vété, ooutume Fon 
Anonene Pascal, notable à Kougnohou, oou- . 

..turne Akébou 
Fiagan, chef de KantiVlOU, ooutume Ehoué 
Batchaou Moussa, notable à Atakpamé-zongo, 

ooutume·· Haoussa 

Tribunal du 1er ttegré deSolwdé 

M.M. 	 Issa, chet de Katambara, ooutume Cot'ocol1 
'Kogoe, chef de Sokodé-Cabra1s, coutume C~ 

'braise 
Adam Ayeva, notable à Kouma, coutume Cota
coli 
OUro Djobo, chei de Tchaourondé, coutume 

Cotoooli 
Adejouma, chet du 2Jongo, ooutume Musulm<;lne 
OUro l(ioura, chet de Pangalam, ooutume Coto

coh 
Ayenam, chet de Pangahlm-Losso, ooutume Los-
'90 	 ' 

Mefey1liou, chef de Boussalo, coutume Cabraise 
Quro Bangana, chef de TC'haLo, ooutume Cotoco

li 
Pita, chef de Sagbadé, ooutume'Loss<o 
Agbagni, notable au Zongo, Coutume Musul

mane 
Tamberma, chet de Lama-Tess1, coutume Ca

braise 

Tributtal du 1er tte.gré de. Bas!>arj 

M.M. 	 Bassabi Ouro Atakp~, chei du canton de Bas
sari, ooutume BaSsan 

Adam Tl~gnokpa, notable à Binaparba, ooutume 
Bassan 

1SSltoU, chef du canton de Bapuré, coutume 
Konwomba 

OUdlne, chei du canton de Ouérin-Kouka, 0011
tume Konwomba 

OUto Yondou, chet du Village de TiawaUm, cou
tume Cotocoh 

Ouro NUe, chet du village de Bigabo, ooutume 
Cotocoli 

Tchokou, chd du village de Binako, coutume 
LosSQ 

. Adjam, chet du vIllage de Kikpéou, coutume 
Lasso ' 

Kpante Titipo, chei du village d'Akëyta, coutu
me Cabraise 

Méatchl, chet du village de Santé-Haut, cou
tume Cabraise 

Ma1am Barao, .chei du rongo de Bassari, rou
turne Musulmane 

Bassabi, chef de famille à zongo (Bassari) ooll. 
. turne Musulmane .'. . 

Tribunal du 1er tlegré de Lama·KaNt 
~1.M.. Amah, chef du village de. Kolitlé '(Lama-Kara) 

coutume Cabrai se , . 

Soba, chef de village onangbadé (Lama-Kara) 
coutume Cabraise 

Massena, chef de canton de Kétao, coutume Ca~ 
braise 

Bakele, chei de canton de Siou, ooutume 
Nandeba 

Bataka, chef de canton de Sara.Kawa, coutume 
Lamba 

,Alfa Sam, tal116ur, coutume musulmane. 

Tribunal da 1er ttegl'é de MOlzgo 

M.M. 	 El Hadj Abdoulaye Iman à Man go, coutume 
Musulmane 

N'Djambara, chef' de quarher de Sangbana 
(Mango) ooutume Tchowossi 

Djakpa Fambaré, notable à Mango, coutume 
TchowoSSl 

Amadou Mandé, oommerçant.à Mango, ooutume 
Musulmane . 

Dan-Oulou, chet de-Ziongo à Mango, Haoussa, 
ooutume Musulmane 

Alika, chet de canton d'AtaLoté (Mango) ooutu~ 
me Lamba 

Alta, chet de q'Uarüer de Tamberma...est, cou
tume Tamberma 

Bapm, chef de canton de Takpamba, ooutume 
Takpamba 

Bafioullme, chet de village de Nandiki (Kou~ 
monp) ooutume N'Oan-gam 

Arr~te Kpakpao, chef de village d'Atétou (Kan~ 
dé) coutume Lam'ba 

Soungoumba, chet de 	 canton de Nagbéni, cou~ 
turne dourma 

Tribanal du1 er degré de Dapango 

M.M. Latéyl Digoili, chef du village de 	Ourgau (Da
pango) coutume Moba 

Yandja, chef du vïUage de Tûaga (Dapango) 
ooutume Moba 

Lambom K!ong, chet de canton de Nandoga, 
ooutume Moba 

Nagnago, chef du village de Cinkass'é (Timbou) 
. cQutume Yanga 

BiIla, chet du village de Boadé (Timbou) cou
tume Boussancé 

Yebhga, chet groupement Mossis (Dapango) 
ooutume MOSSI 

Mahama Yarbaba,' Chef groupement· Haoussa 
(Dapango) coutume Haoussa-musulmane 

Koul<ioloutI, chef groupement peuHlS (Dapan
go) 60utume Peulh 

Daganata, chef de canton .de Kantindi, coutume 
Oourma ' 

Dobre, chei de canton de .K()rbong:ou, coutume 
Oourma 

Djanfâte, 	 chef du village de Pana, coutume 
Oourma 

-----_._---'-- 
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Kodjo, chel du village de Bidjenga" coutume 
Oourma. 

RECTIFICATIF à l'anJeté no 1078jAP. du 30 décem. 
bie ,1950 1i,xant les délais et la f,onct.ion ~ '(:o(Jtrl.. 

mlssion..<; pDar la réviBiDn anJtIl.elte des 'listes 
électDrales pour l'année 1951. ' 
Sont déslgnés oomme' membres des oommissions 

admlnistrauves chavgées de la révisIOn des listes élec
torales du deux1ème oolLège : . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . 

501 ~ Cercle Jle Klodt,o 

Au fiel' de : 


M.M. Adassou Tété 	V 

Akou Nioolas 


lire: 
M.M. 	 Alensoù Mensah 


Akou Nioolas 

Le reste sans changement. 

Par arl1êté no! 165-51jF. du: 

5 mars 1951. - Une penslion temporaire aU taux 
annuel de mllle~quatre vmgt douze (1.092) trancs est 
acoordée sur la CaIsse locale de retraites du personnet 
autoch~ne du Togo à chaque groupe d'orphelins de 
l"ex-mfnmler pnnclpal de 2e classe Obedemah Elias 
décédé à TSévi'é le 27 septembre 1949. savoir : 

1er groupe d'orpneltns 
Kodjo BenjamIn né lé 3 mars 1938 à Mission Tavé, 

de Gbedemah ElIas et de Adjoa Akakpo. , 

2e 'groupe 
Kuaml William né I:e 4 jumet 1936 à Domé, Etienne 

Simon né Je 2 dépembl1e 1939 à L'Ûmé de Obedemah 
ElIaS ,et de Kayi Nikaue. 

13e groupe 
Philippeau Adamah né le 30 août 1939 à L'Orné de 

Obedemah ElIas .et de Rosa Ahianftio. 
4e groupe 

KQUaSSl Paùhn né le 14 janVier 1940 'à Lomé, 
Lily Ablavi née le 19 mal 1942 à Noépé, LéOnard 
Komla né le Il avm 1944 à Nüépé, de Obedemah' 
Ehas et de Emma Attipoe. 

5e grfJupe 
Cephas né le 8 janVler 1948 à Missi'on Tové, de 

Obedemah ElIas et de Julienne Kioudolo. 

6e groupe 
Jonas né le 27 aüût 1938 à MÎSsÎlOn Tové, de Ohe

demah Ehas ·et de Fidelia Kouid]lah. 
7e 'groupe ' 

JustIne n~e ,en 1937 à' Mission T'ové, de Obedemah 
Ehaset de Lassa Wala. ' 

8e et deinier 'groupe 
Mathilde Abravi née le 21 jum 1949, de Obedemah 

ElIaS et de Mezumevoenawo Agbezudo. 
Les pensIons susVJSées ;sortt payables entre les' matns 

du Sleur Obedemah Clément, frère du défunt èt tuteur 
légal des orphelIns suivant certiflcat d'hérédité' et de 
tutelle établi l~ 7 octobre 1949 à la subdivision de 
TséViié. 

Le présent arliêté aura effet pour oompter du 28 
septembre 1949. 

Par arr.êté nQ 166·51/F. du: 

5 mars 1951. - Sont acoordées aux gardes de cer
cle ci-apr,ès déSignés, les penSIOns proportionneHes die 
retraite SUIvantes. . . 

pour compter du 1er ;OItvter 1951. 

let - Au taux annuel de sept mille neuf centsoixante 
hUIt trancs (7.968 francs) au brigadIer de 2e classe 
YIODO Sibiti, nti mIe. 1424, né vers 1914 à Diapaga 
cercie du dlt (Côte d'Ivoire). 

2'1 - Au taux annuel de huit mine quatre cent SOl-' 
xante SIX francs (8.466 francs) au brigadier de 2e classe 
Damorou Combat y nq mie. 1.093, né verS 1906 àl 
BitchaQ.ga cercle de Mango (Togo).. . . 

30 - Au taux annuel de sepf mIlle neuf oent SOI
xante huit trancs (7.968 francs) au brigadier de ~ clas
se Lakougnouhan II M mie. 1118, né yetis 1911 à Niam:.. 
.tougou, cercle de Sokodé (Togo). 

40 - Au taux annuel de SIX n::riUe quatre cent quatre 
Vilngt quatre francs, (6.484.francs) au garde de 1re 

classe Asso Napo, no mie. 1.272, ne vers 1914 à Boum
péuoou, cercle de NatitingJou (pah<!mey). 

50 - Au taux annuel de SIX miHe six cent Quatre 
Vlngt et un francs (6.681 francs) au garde de 1re classe 
Kamllar: Labdogo nit mIe. 1222 né vers 1910 à Boum
péloou, cercle de l'Ataoora (Dahomey). , 

60 Au taux annuel de SIX mille quatre VIngt onze 

trancs (6.091 francs) au garde de Ine classe Amaka 


, Séou no mie. 1268, né vers 1910 à Kioùroutièrè, cercle 

de l'Ataoora, (Dahomey). ' 

70 Au taux annuel de Six miUe six cent quatre-
VilUgt et un francs (6.681 francs) au garde Q,e 1reclasse 
Semb1kou, nQ mle. 1018, né vers 19.10 à Niamtougou, 
cercle de Sokodé (Tügo). .~ 

80 - Au taux annuel de SiX mine quatre-vingt onze 
francS (6.091 francs) au garde de 1re classe IdrlsSQU 
Kondo, no mIe. 1225, né vers 1910 à ~oumondé, cer· 
cie de Sokodé (TIQ:gIO). 

La dépel1se résultant ,du paiement de ces pensions 
est Imputable au budget Local du Tügo. 

Rôles 

Par aroêté nq 114-51jCD du: 
8 mars 1951 'Sont approuvés et rendus' exé

cutoires des rôles supplémentaires et primitifs Exer
cices 1950 et 1951 cHprès s'élevant à. la somme de :1 

., 	 SOJxante huit millions trentemÜle tr.ois cent quatre 
VIngt dIX neut trancs. 

http:BitchaQ.ga
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MONTA.NTN' DES TOTA.LAGEN,CES NATURE DES CONTRIBUTIONS 
DES RÔLESRÔLES 

EXERCICE 1950 

614.710,
Licences 
Patentes .245 

250.000,
\Impôt personnel H. C. 10.660,

Taxe vicinale ". 5.200,
246 

15.860,
247 
 Impôt personnel C. S. 5.300,

Taxe vicinale. 3.000, 8.300,
248 
 23.800,
249 


Taxe sur les armes perfectionnées 
850,

250 

Taxe sur les armes non perfectionnées • 

934.400,
251 

20.880,Taxe sur les bicyclettes . 
Impôt personnel H. C. . 820,

. Taxe vicinale . 400,-
Subd.-Lomé 

1.220,
252 
 Impôt personnffl C. S. 1.590,

Taxe vicinale 900, 2.490,
253 
 26.900,
254 


Patentes 
3.000,

255 

Licences 

550,
256 


Taxe sur les armes non perfectionnées 
Impôt personnel C. S. 530,-'-
Taxe vicinale 300,-

Tsévié 
830,

257 
 Impôt personnel C. Q .. 7.020,
Taxe vicinale 6.240, 13.260,-' 

258 
 32.150,
259 


Pai'èntes 
10.500,

260 

Licences . . . 

1.600,
261 


Taxe sur les armes perfectionnées. 
4.450,Taxe sur les armes non perfectionnées 

75.750,12.960,
263 

262 Taxe sur les bicyclettes 

Impôt personnel C. O. 344.955,
Taxe vicinale • 24i.660,-

Anécho 
592.615,~ 
498.169,

265 

264 Patentes 

7.100,-, 

266 

Taxe sur les armes perfectionnées 

3.600,Taxe ·sur. les armes non perfectionnées . 
1.148.344,46.860,

268 

267 Taxe sur les bicyclettes . 

Klouto Impôt personnel H. C .. 3.280,
Taxe vicinale ' . 1.600, 4.880,

. 269 
 Impôt personnel C. S. -9:010,
14.110,Taxe vicinale 5.100,

~---------

31.517,270 Patentés 
43.000,

272 

271 Licences • 

7.000, 


273 

Taxe sur les armes. perfectionnées. 

13.850,Taxe sur les armes non perfectionnées. 
.117.171,2.820,274 Taxe sur les bicyclettes .• 

275 Atakpamé Impôt personnel H. C. 7.380,
10.980,~Taxe viciQaJe 3.600,

.216 ImpÔt personnel C. S. 6.360,
9.960,Taxe vicinalè . 3.600,

277 
 Impôt personnel C. S. . 23.320,
36.520,Taxe vicinale _~:200,- \ 

278 ,Impôt personnel C. O. . 350,-:
510,Taxe .vicinale . . 160,

---"":"--1
21.9 Impôt sur la population flottante 225,

535,Taxe vicinal.e • . . 3tO, -'
298.687,280 Pa~n~s . , 


à reporter. 
 2.309.831

http:MONTA.NT
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Nu DES 

RÔLES 

281 
282 
283 
284 
285 
286 

237 
288 
289 
290 
291 
292 

293 

294 
295 
296 
297 
298 

299 
300 
301 
302 
303 
304 

305 

306 

307 
308 
309 
310 
311 
312 

313 

314 

315 
316 
317 
318 
319 
320 

MONTANT 
NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 

DES RÔLES 

Report 
Patentes 
Licences • 
Taxe sur les armes perfectionnées. , . 
Taxe sur les al"meiil non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes ... 
Impôt sur la population flottante 1.350,-Sokodé 
Taxe vicinale . . 1.860,

Patentes • . 
Licences . 
Taxe sur les armes perfectionnées .. 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes . 
Impôt personn~1 C. S.. .' • 1.060,-Sassari 
Taxe vicinale . • 600,

Impôt personnel C. O. 360,

Taxe vicinale . 480,

Patentes 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes .

3.280,Impôt personnel H. C. ~ 
Taxe vicinale 

Lama-Kara 
1.600,

Patentes 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées. 
Taxe sur les ar·mes non perfectionnées. 
Taxe sur les bicyclettes. . 

Mango Imp6t personnel H, C .. 4.920,

Taxe vicinale • 2.400,
Impôt personnel C. Q. ~.S$5,-
Taxe vicinale. . 25.040,;-
ImpÔt sur la population flottante • 225,
Taxe vicinale . . . 310,

Patentes 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes _. 

Dapango Impôt personnel H.C. 820,
Taxe vicinale. • .. ' 400,

Impôt personnel C. O. . 8.925.-
Taxe vicinale • • 9.520,
Impôt sur la population flottante 225,-

.. Taxe vicinale . . ·310,
Patentes ... • 
Patentes 
Licences • - . 
Taxe .sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyelettes ".. . 

Total de l'exercice 1950. 

2.309.831,- 1 
145.717, 1 

56.250,
1'4.100,
1~.200,-

598.659,7.200,

3.210,
38.450,
1.500,
1.900,""': 

2.500,

10.680, 58.240.

1.660,

840', 
7.050,-' 

1.000,
1.600,
1.380, 13.530,

4.3S0,
5.400,
3.000,
1.900,
2.950,
1.200, __ 
' 19.330,

\ 

7.320,-':'" 

39.875,

535,
10.800.
3.000,
1.600,

400,
• 66:.770,- 13.240,

, 1.220,

18.445,

535,
112.000,
18.000,

2.500,-
1.900,- . 
4.300,
2.460, 161.360,

3.227.720,
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MONTANTN' DES 
NATURE D'ES CONTRIBUTIONSAGENCES 

DES RÔLESRÔLES 

EXERCICE 1951 

Subd. Lomé ImpÔt personnel H. C .. 4.100,
, Taxe vicinale ,. 2.500,

1 
6.600,

2 

...__._

Impôt personnel C. S. 29.680,
Taxe vicinale 19.(i00, 49.280,-: 


Subd. Lomé 
Impôt personnel C. O. 1.365.480,
Taxe vicinale . : 1.213.760, 2.579.240, 2.635.120,

-. 98'.400,= --------~Impôt personnel H. C. 
Taxe vicinale '. 60.000,
Taxe sur les armes perfectionnées. 2.100,

4 Tsévié 

160.500,_ ..........._
5 
 Impôt personnel C. S. . . . . 106.000,

Taxe vicinale . • . . · 70.0QO; 176.000,' 
Impôt personnel C. O.. . · 2.700.000,
Taxe vicinale • · 2.400.000, ,5,436.500,5. tOO'.OOO,.

7 Impôt personnel H. C. . . 149.240,
Taxe vicinale 91.000,-

Anécho 

240.240,
8 
 Impôt personnel C. S. 43.460,

Taxe vicinale. 28.700, 72.160,
9 
 Impôt personnel C. O.. 6.817.590,

Taxe vicinale. .'. · 4.895.680, 11.712.270,
10 . 'Impôt foncier sur immeubles bâtis 80.968,
11 Impôt foncier sur immeubles non bâtis. 52.178,
12 
 Taxe sur les armes perfectionnées • • 12.178.816,
13 

21.000,
------1Klouto Impôt personnel H. C. .. ... 126.280,
-,Taxe vicinale. .•• • 71~OOO,- 203.280,

14 
 Impôt personnel C. S. . ••• 71.550,
Taxe vicinale. .. . 47.250, 1Ut800,

15 Impôt personnel C. O. 1.925.820,
.Taxe vicinale • 1.711.840, 3.637.660.

16 Impôt personnel C. O. 142.080,
Taxe vicinale ,.. • 106.560, 248.640,
Impôt foncier sur immeubles bâtis 9f9.68~,-

5.156.260,-Taxe sur les armes Pt?rfectionnées. • 28.200,~ 
Atakpamé Impôt personnel H. C. . . . .. 158.-260,

Taxe vicinalè " • 96.500, 254.760,
19 Impôt personnel C. S. .• • • 15.900,

Taxe vicinale . . 10.500, - 26,400,
20 
 Impôt personnel C, O.. ...• 4.846.005,

Taxe vicinale • • 4.435.360, 9.281.365,
21 . Impôt foncier sur immeubles bâtis • • 15.700,
22 tmpôt foncier sur imme~bles bâtis. 16.818, /

2l Impbt foncier sur immeubles non bâtis. 341,
24 Imp6t foncier sur immeubles non bâti. 446,
25 Patentes • •... ••• 766..769,
26 Licences 201.000,
27 Taxe sur les armes perfectionnées. • 57.300.
28 Taxe sur les armes non perfectionnées • 10.758.049,
29 

137.150,-
Sokodé 'Impôt personnel H. C. .. . . . . 270.600,

Taxe vicinale. ....;. 165.000, 435.600,
30 
 Imp6t personnel C; S. . .•• 49.820,

Taxe vicinale. ~. • •. 32.900, 82.720. 36.164.745,
----I--~----~---II

à reporter 518.320,
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-

No DES 

AGENCESRÔLES 

1 31 

-
33 
32 

-
34 Lama-Kara 

Mango35 

36 

37 
... 

38 
39 
40 

41 
42 
43 . Dapango 

44 

45 Dapango 
46 
47 
48 
49 Tsévié 
50 
51 C.M.' Lomé 

52 

53 

54 

55 Sokodé 

; MONTANT ~ 
____NA_TUR_E_DES~C-ON-TRI-BUT-IO-NS---I--DES-RÔ-I.ES-I--T-OTA~II 

report .. 518.320,-. 36.164.745,

Impôt personnel C. O. 1. 760.700,
Taxe vicinale 1.878.080,'- 3.638.780,
Licences 63.000.
Taxe' sur les armes perfectionnées 19.000,- 4.239.100,
Impôt personnel C. O. 2.918.000,
Taxe vicinale 3.334.960,- 6.253.050, 6.253.050,

t--------I
Impôt personnel H. C. 123.820,
Taxe vicinale 75.500, 199.320,
Impôt personnel C. S. 32,860,
Taxe vicinale 21.700, 54.560,
Impôt per.3onnel C. O. 883.230,
Taxe vièinale 1.244.180, 2.1%7.410,
Impôt foncier sur immeubles bâtis 9.875,
Impôt foncier sur immeubles non bâtis 1.831,
Patentes 117.400,
Licences 18.000,-
Tax~ sur les armes perfeètionnées '" 6.600,-' 2.534.996,

Impôt personnel H. C . 3.9.360,
Impôt personnel C. S. 32.330,
Taxe vicinale 45.350. 117.040,
Impôt personnel C. O. 1.995.300,
Taxe vicinale 2.261.340, 4.256.640,
Patentes 84.500,
Licences 15.000,-
Taxe sur les armes perfectionnées 9.6oo,~ 

Taxe sur les armes non perfectionnées 35.850, 4.518.630,
-------- .- 

Patentes 501.000,
Licences 180.000, 681.000,

Impôt personnel H. C. 
Centimes additionnels 
Taxe vicinale 
Taxe sur les armes perfecto 
Centimes additionnels 
Taxe sur les bicyclettes 
Centimes additionnels 
Impôt personnel C. S. 
Centimes additionneli;. 
Taxe vicinale 
Taxe sur les armes perfect . 
Centimes addi.tionnels .' 
Impôt personnel C. O. 
Centimes additionnels 
Taxe vicinale 
Patentes. 
Centimes additionnels 
Licences 
Centimes additionnels 
Patentes 
R~port du total de l'exercice 1951 
Report du total de l'exercice 1950 

Total général 

1.532.580,
76.629,

934.500,
36.900,
. 1.845,--:
2.520,

126,
387.960,- r 

19.398,
256.200,

3.900,
195,-

657.540,- , 
32.877,

730.600,
3,868.736,

193.444,
1.073.000,

53.650,

2.585.100,

'667.653,

1.421.071,

5.188.830,- 9.862.600,~ 1 
548.558,- 548.558,

64.802.679,
3.227.720,

68.030.399,

La date d·e mise en recouvre~nt de ces tôles est tlxée au 10 mars 1951. 
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COMMUNE-MIXTE DE LOMÉ 

SI.aUoaaemeat d•• véhicules 

No 4jC~M.- Par arl'Jêt~ mUlUClpai en .date du : 
23 .téVlil:er 1951 approuve par le Oommlssalre de la 

République au Togo p.l. ..~ 

Des taux de la taxe journallère de stationnement des 
véhicules sur les VIOi·es publiques de Lomé sont fixés 
comme SUlt, à oompter .du 1er avril 1951. 

Charettes à bras .et kéké. 15 francs par véhicule 

, Véhlcul,es automQbiles immatriculés hors du Togo 

(sans changement) . 
VéhlOul'es automobiles immatriculés au Togo = 30 

trancS par véhtcule (sans changement) 
= 

100 trancs par véhitcule. 

. Vu l'Ul1genoe, le présent ar1iêté sera ,enregistré, com

mumqué ,et publié parto"\1.t Où besoin :sera et notamment 

affiché ImmédIatement à la Maim,e, dans les' bureaux 

de postes de Lomé ·et au bureau de Douane d'Aflao. 


Textes publiés à' titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

B. A. O. 

DECRET du 12 lévrier 1951. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministl1e des finances et des affaires économiques et du mi
nistre du budget;

Vu la 101 au 29 janvier 1929 portant renOuvellement du . 
priv ilège d'émission de la Banque de l'Afrique OCCidentale 
modifiée par Pacte dit loi du 23 mal 1942; 

Vu le décret du 27 marS 1950 portant à V'ingt trois mil~ 
lial"ds de francs C..F.A. le montant maximum des émissions 
autorisées ; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le montant maxImum des' 
émIssions aUlonsées de la Banque de l'Afrique OCCI_ 
dentale ,est porté à Vlngt neut mill1ards de francs C.F. 
A. 

ART. 2. - Le mInistre de la France d'Outre-mer, 
le mInistre des fInances et dçs affaires éoonomiques et 
Je mlnistl'e du budget sont chargés, chacun en ce qui 
le ooncerne, de l'exécutIon du présent décret, qui sera 
pubhé au Journat Officiel de la ~épubtique françaIse 
et inséré au BIlUettn Officid du mInistère de la France 
d'Outre-mer. 

Fait à Paris, le 12 février 1951. 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres ,: 
Le ministre de la recons.tructionet de l'urbanismt/J 

11Ultistle âe la France d'outre-mer par intérimJ 

, Eugène CLAUDIUS-PETIT. 
Le miJUstre destinances et des affaires écon.omiqUlJs} , 

Maurice-PETSCHE. 
Le ministre du budg.et, 

Edgar FAURE. 

PARTIE ·NON OFFICIELLE 


Ingélli~ur.s prillcipaux des services de 
l'Agriculture Outre-Mer 

Par arr,êté du secrétaIr·e· d'Etat à la Franoe d'Outre
mer,en dat·ectu 22 féVrIer 1951, la date des épreuves 
écntes du OQncours d'admlssIion dans la hiérarchie des 
Ingémeurs prlncipaux, Ingénieurs en chef et des lnspec
teursgénéraux des serwceS de l'agriculture aux 
oolomes, prévue par l'arhcle ter de l'arl1êté du 30 
janVler 1948, a été fIXée pour l'année 1952, au mardI 
25 mars 1952. 

Le nombre des places mISes au oonooürs a été fixé 
à quinze. 

Chiffreurs stagiaires du service du chiffre de 
la Frallce d'Oulre Mer 

Par arl1êté du mInIstre de la France d'Outre-mer en 
date dU 26 févner 1951

1. Un OQnoours pour le recrutement de SIX chif
freurs stagiaIres du serVICe du chiffre de la France 
d'outl'e-mer aura heu les 27 et 28 jUln 1951, dans 1es 
oondlhons prévues par l'arl1êté du 8 août 1947, 
modlfié par celw du 8 juin 1949, fIxant les oondi
bons et le pl10gramme duooncours d'admission à 
f',emplol de ch'iffreur stagiaIre du serVloe du chiffre 
de la France' d'Outœ-mer. 

2. - Des candIdats' reçus seront nommés au furet 
à mesure des vaCanoes d'emploI. 

,AVIS D'ADJUDICATION 

AVIS d'adfJidicdtion restreinte des :travaux de consiruc
'tton·ae 'â.e,ux b.fitimenls au :gl'oupe scolaire ae l'actuel 
Collège de Lomé ( Avenue du Camp) 

Le vendl1ed1 4 mal 1951 à 15 h. 30, il sera procédé 
à Lome (ToglO) dans les bureaux du SecrétarIat Géné· 
raI, ,et' séance publique. 'et dans les flormes règlemen_ 
talres à l'adjudicatIon restr:emte sur séne de prix et 
sur soumISSIons cachetées des travaux de construction 
tlon (le deux bâtiments au gr:oupe scolaire de l'actuel 
Collège de Lomé. 

\TraVaUx à l'Entrepr,lse ,enMll1dn. . . . I.l. 5.000.000,
Le cautIonnement p110VlSOUe est fIxé à 100.000,
Le cautionnement défm~tif est fixé à 200.00.0,
A la soumIsSIQn devnontiêtre joints le récépissé du 

cautlOnnement provlSoue amSI que la déclaration fai. 
Sant oonnaître FIntenbon de soumissionner dûment VI
sée par le dIr:ecteur des Travaux publics du Togo. . 

, Des renseIgnements relatits à cette adjudication se
ront oommuniqués fous les jours, sauf dimanches et 
.jours férlés~ aü Bureau d'Etudès des Travaux publics 
et des Transports à Lomé, die 8 heureJS à 11 heures 30 
et de 14 heures 30 à 17 heures. 

" 
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DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
\ 	 . 

Toutes personnss int.":s.sées sont admises à former op
position a ux présente s immatriçulatlons, ès mains du 
conservateu·r soussigné, dans le délai de trois mois, Il 
compter de I;atfîchage du présent avis, qui aura lieu inces
samment en l'auditoire du tribunal civil de Lomé. 

Suivant réquisition, nO 2.015, déposée le 22 janvier 
19?1, le sieur Ayigan. Joseph Tchékou, .ué à Glidji, 
âge de 36 ans proflesslOn de charpentier, demeurant 
et domicitlié à Vo-Kçutimé, majeur Illon interdit jouis
sant de ses droits civils selon son statut pe:r.Slonnel in
digène et. optant pour la législation française ainsi 
qu'il le déclare expressément, a demandé l'immatri 
culationau Livr.e foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble rural non bâti', consistant en un terrain en 
forme de polygone irrégulier en partie cultivé d'une 
contenanœ de 6 ha. 66 ares 20 cas situé à Hompou, 
Cercle d'Anécha et borné· au oord par la oollecb:vité 
Agnidqmé Djossou Mutiou, au sud par la voute de 
Batonou, à l'est par Dovie et Dravie et à l'imœst par 
la route de Hompou à AklakPu. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, . à sa oonnais.sanœ, grevé d'aucuns droits ou 

.. charges r6els, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.016, déposée le 22 janvier 
1951; le sieur Michel d'Almeida, né à Agoué (Daho
mey) le 2 jujn 1917 'profession d'agent d'aft'aires, de
meurant et domicï:lie à' Lomé; mandataire du sieur 
Amekou4i Gota, chef de famille,. majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon SIOn statut pel'SlOn"
nel indigène el optant pour la légIslation française. 

10 

4

- Amekoudi Gota, âgé de 55 ans, cultivateur 
demeurant et domicilié à Bè (Lomé)· . 

2° - Amewovon K!odjlO l\1akouh'OUln, â~é· de 45 
ans, cultivateur demeurant et domicilié à Be (Lomé) 

30 - Kouami KodjiO Makiouhouin, âgé de 50 ans, 
cultivateur demeurant et domic11ié à Bè (Lomé) 

0 
- KosslKodjo MaIrouhOUiin, âgé de 50 ans, 

cultivateur demeurant et domicilié à Bè ,(Lomé) . 
5° - Dalissa Kodjo Makouhimtin, âgé de·· 35 ans, 

cultivateur demeurant et domicilié à Bè (Lomé) 
6° - Awoma KodjlO MakouhoUln, âgé de 40 ans, 

cultivateur demeurant et domicilié à Bè. (Lomé) 
70 - AmeriychouIn Kodjo MaklOuhouin, âgé de 38 

ans, cultivateur demeurant et domicilié à Bè(Lomé) 
a demandé l'immatriculation au Livre foncier .du 
Territoire du Togo, d'un immeuble rural nu, Qonsis- . 
t.ant en forme d'un polygoue Irrégulier d'une conte
nance totale de 91 ares 22 Cas situé à Bè(Tokoin,
Cercle de Lomé) et borné au nord par la vlOie ferrée 
de l'aérodrome, au sud p;ar Kiotrmlonké Blebu,à l'est 
par Tokpo Blebu et AW1Il Ayor et à l'lOuest par Têh 
Agbodan et Tengué Agboka.· . 

Il déclare que ledit immeuble appartient aux hé
ritiers Kodjo Ma~lOubkruin et n'est, a sa connaissance, 
f$revé d'aucuns droits ou· charges réels, actuels IOU 
eventuels.. 	 . 

Suivant réquisition, no 2.017, déposée le 23 janvier 
1951 !le sieur Michel d'Almeida, né à Agoué {Dah~-.
mey) le 2 juin 1917 profession d'Agent d'Affairesde~ 
meurant et domicilié à Lomé, agissant oomme ruanda':' 

tair,e du sieur Akpadja AzlatiAyinou, majeur nonin
ternit jouissantde ses droits civils selon son statut per
sonnel indigène èt optant pour Ja législation française 
a demandé l'immatriculation àu Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble rural, oonsistant 
en un polygone irrégulier d'une oontenance llGtale 
de six hectares un are sept centiares (6 hectares 
1 are 7 ca.) situé à Ahepé, Cercle d'Anécho et borné 
au nom par Atui Duzagbo,au sud par Aghoda Agb(o 
et Kuitogbo AgboklOu, à l'est et· à l'ouest par Nya
gnégbo, Hounkpé Gbadivi et Boc® Baka. 

Il déclare que ledit immeuble appartient :lu sieur 
Akpadja Aziati Ayinou, propriétaire, et n'est, à sa: 
oonnaÏ:ssanœ, grevé d'aucuns droits 'Ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.018, déposée le 23 janvier 
1951 le sieur Michel d'Almeida, né à Agoué (Daho
mey) Je 2 jujn 1917 profession d'Agent d'Affaires 
demeurant et domicilié à Lomé, agissant, oomme man
dataire du sieur Sodjati Amekou, majeur oon interdit 
jouissant de ses droits civils selon Sion statut person
tœl in:di;gène et optant pour la législation française a 
demandé l'immatriculation au Livre loncier du Ter
ritoire du Togo, d'un immeuble rural, nu, consistant 
en un tèrraiiU de forme de polygone irrégulier d'une 
contenanœ totale de trente et un ares trentecenbares 
(31 ares 30 cas) situé à Bè(Tolwin), '·Oercle de 
Lomé !Ct borné au n'Ord, au snd et à l'est par la Col
lectivité Aniekou et à l'ouest par la voie ferrée vers 
Aviation et Agbodjivé Tretou. 

Il déclare que ·ledit immeuble apparHent à M. 
Sodjati! Amekou et n'est, à sa connaissanoe, grevé 
d'aucuns droits réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.01~, déposée le· 23 janvier 
1951 le. sieur d'Almeida Michel, né à Agoué (Daho
mey) !Le 2 juin 1917 profession d'Agent d'Affaires 
demeurant et domicHié à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut person
nel indigène et optant pour la législation française 
demandJe l'immatriculation au Livre foncier du Ter
ritoire du' Togo, d'un ·immeuble rural, non. bâti, 
consistant en forme d'un polygone irrégulier, d'mie 
contenance tota:lede 1h 09 ares 95 cas. sItué à Lè-bè, 
subdivision de Tsévié (Cercle de Lomé) et borné 
au nûm-.est par la propriété Djad'ou, an sud par la 

. propriété Mahénou, à l'~t par la propriété Défli et 
à l'ouest par le marécage, . . . 

11 déclare que ledit immtnlble lui appartient et 
. n'est, à Sa éonnaissanœ, grevé. d'aucuns droits ou 
charges· réels, actuels ou évantueIs. 

Suivant réquisition, nO 2.020, déposée le 23 j~nV:ler 
1951 Je sœur Michel d'Almeida, né à Agoué (Daho
mey) le 2 juin 1917 profession d'Agent d'Affaires 

.	demeurant et domic;iUé à Lomé, mandatairè du sieur. 
Koumouké Blebu, chef de la collectivité Blebll, ma
jeur non interdit jouissant de ses dl'Ùitscivils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la l~gis-
lation· française. _. 

1° - Koumouké Blebu, âgé de 44 ans, cultIvateur. 
demeurant et domicilié à Bè (Lomé) .. .. 

2<> - Togoovi Blebu, âgé de 40 ans, cultivateul'J 
demeurant et domicilié à Bè (Lomé) . 
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3° - Afayomé Blebu, âgé de 35 aus, cultrvateur, 
demeurant ,et domicilié à Bè (Lomé) 

4° - Tonabou Blebu, âgé de 45 ans, cyltrvate~r, 
demeurant et domicHié à llè (Lomé) 

5° - Agbissi, Blebil, âgé de 55 ans, cultivateur, 
demeurant et domicilié à Bè (Lomé) 

6° Hanou Blebu, âgé de 50 ans, cultIvateur, 
demeurant et domicilié à' Bè (Lomé) 

7° - Gbongblobon Blebu, âgé de 38 ans, cultIva
" 	 teur, demeurant et domicilié à. Rè (Lomé) a demandé 

!l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un hnmeuble rural, nu, oonsistanten forme 
de polygone irrégulier d'une contenance totale de un 
hectare douze ares quatre vingt six cas. (1 h. 12 ares 
86 cas.) situé à Bè (Tokoin) , Cercle de Lomé et 
borné au nord par Amekoudl Gota, au sud par Guéli 
:Attoh, à l'est par Messan Hoyi et à l'ouest par Têh 
Agbodan et Afadina Têh. 

Il déclare que ledit immeuble appartient aux héd
tiers,Kodjo MakouhfOll.'in et n'est, à sa connaissance, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.024, déposée le 24 janvier 
1951 le sieur Henry Amenouvor, né à Kéta (Gold 
Coast) en juillet 1890 profession de commerçant, 
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon SjOIl statut pel"S>On

- nel ÎIlldigène. et optant pour la législation française, 
a demandé l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble rur,al nion bâti; 
consistant en un terrain ayant la forme d'un poly
gone irrégrilier d'une contenance totale de 88 ares 
42 cas situé à Tokoin~Amoutivé, Cercle de L'omé et 
borné au nord Gbonvi Siomana au sud par Paul 
Freitas et Josil3.h Sanvée, à l'èst par Savi de Tove et 
Joseph Adjetey et à l'ouest par Célestm OdonIror. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et lI1'estJ
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, .actuJels 'ou éventuels. 

Suivant réquisition, 111° 2.026, déposée le 26 janvier 
1951 le sœur Philippe Nassar, né à Lomé le 3 mars 
1916 profession de commerçant et propriétaire de
meurant et domicitlié à Lomé, majeur DIon interdit 
jouiSsant de ses droits civils selon son statut person
nel indigène et optant pour la législation française, 
a demandé l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, 
consis~! en un terr.ain ayant ia forme d'un poly
gone Irregulier d'une contenanœ totale de 12 ares 
i38 cas situé à Amoutivé Tokoin, Cercle de Lomé et 
borné au nord par la propriété Toudji' Gota, il l"est 
par Messan Kodj~ AdjogIi> et Tloudji (':rOta, au sud 
par Joseph. Eklu Adjallé et Messan Kodjo Adjpgh, 
et à l'ouest par Robert Christophe Gomez. , 

Il déclare que, ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits.ou 
charges réels, ~ctuels ou éventue1B. 

. Suivant ré<Jt!isitio~, no 2.028, ,déposée le 30 j~v~er
Maître Anam IgnaCIO Santoszne à Lomé le 3 févr 1er 
1912 profession d'Avœat-Détenseur demeurant et 40
miciHe à Lomé, mandateur du sieur' Tobias Pinto, 
menuisier-charpentier à Dunkwa (Gold-Coast) ma~ 
jeur non interdit jouissant de ses droits civilsselQn 

statut personnel indigène et optant pour la législation , 
française a demandé l'immatriculation au Livre fon
cier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 
bâti, consistant eU.Ull terrain portant un bâtiment en 
terre de barre couvert de tôles, d'une contenance 
totale de 19 ares 02 cas. situé à Lomé (Tokoin), 
Cercle de Lomé et borné à l'est par telTams Messan 
Lawson et Joseph Byll, à l'ouest par terrain Andréas 
Agama, au sud par Titœ foncier nO 865 '1 erritoire 
du Togo, et au nord par la rue du Lieutenant Colonel 
Maroix. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à M. 
Tobias Pi:nto, menuisier-charpentier et n'est,' à sa 
connaissanoe, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éwntuels.· 

Suivant réquisition, nO 2.039, déposée le 14. février 
1951 le sieur Tokodo Agbodan, ne à Bè vers 1875 
profession de cultivateur demeurant et domicilié à 
Bè, majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel Indigène et optant pour la 
législation française a demandé l'immabiculationau 
Livre f.oncier du Territoire du TQgfo, d'un immeuble 
rural, non bâti) consistant en un terrain ayant la for~ 
me d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale 
de 2 has. 42 ares 72 cas. situé à Tokoin-Amoutivé, 
Cercle de Lomé etborIlJé au nord par Homgbe au 
sud par Toudji Gota, à l'est par KUlnass~ et Robert 
Gomez et à l'ouest pa,r Assioloo AgIo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charg1CS réels, actuels ou éventuels. 

Suiv,ant réquisition, no 2.040, déposée le 17 février 
1951 le sieur d'Almeida Michel, né à Agoué (Da.ho
mey) le 2 juin 1917 profession d'Agent d'Affaires 
demeurant et domicilié à Lomé, mandataire du sieur 
Loss\l Gbobi, gardien, majeur non interdit jlOuis
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène Jet optant pour la législation française de~ 
mande !l'immatriculation au Livre foncier du Ter
Iitoire du Togo, d'un immeuble rural, nu, consistant 
en un œrrain de forme d'un polygone irrégulier, 
d'une conœnanœ totale de 10 h. 75 ares 56 cas. Sl

. tué à Anyronkopé, Cercle d'Anécho et bIorné au nord 
'par un marécage, à l'est par Adiaha, au sud par la 
route ,d'Anyronkopé et à l'est par Têko Blidji'.

Il declare que ledit immeuble appartient à 1\1.. 
LossuGbodi, gardien, et n'est, à sa connaissance, 
grevé .d'aucuns droits ou charge réels, actuels 'Ou 
éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.045, déposée le 20 février 
1951 le sieur Emile Ku.ami Amékoudi, :né à Bè-Apé
yémé vers 1904, profession de cultivateur et peintre 
demeurant et domicilié à Bè-Apéyémi, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant ponr la législation fran

'çaise a demandé l'ÎIlllmatriculation ,au Livre foncier 
. 	 du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, nlon 

bâti, consistant en un terrain en forme de quadri
latère irré~ier~ d'une contenance totale de 24 :n'es 
65 cas. SItué a Bè-Apéyémé, Oercle de Lomeet 
borné au nord par AyemellJOu, au. sud par AsSlOko 
AgloQ.; à l'est par la· forêt de fébche de Bè et à: 
l'ouest pal' François Amekoudi'. 

http:droits.ou
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, Il déclare que ledit, immeuble lui appartient et 

n'est, à sa OOlli)J.aissanœ, grevé d'aucuns droits on 

charges réels,actuels 01il éventuels. 


Suivant réquisition; nO 2.041, déposée 1e 17 février 

1951 le sieur d'Almeida Michel, né à Agoué (Daho

mey) le 2 juin 1917 profession d'Agent d'Affaires 

demeurant et domicHié à Lomé, mandataire de la 

dame S'Dévî Edoh Véronique, majeur n'On interdit 

jouissant de ses droits civils selonSrOn statut person

nel indigène et optant pour la législation franç.a:ise 

a demandé l'imma;triculation au Livre foncier du 

Territ'Oire du Togo, d'un immeuble. urbain, 11lOn bâti, 


. consistant en un terrain ayant la forme d'un paral
lél'Ogramme, d'une contenance totale de 2 ares 50 cas. 
situé .à L'Orné, Cercle, de Lomé et borné au nord par 
terrain à Jonas Quisl T.F.525, au sud par un pas
sage, à l'est par terrain à Quaccu Forson et à l'ouest 
par feu Dœ Assinyon. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à - ma
dame Ed'Oh Sœvi Véronique et n'est, à sa connais
sance, grevé d'aucuns dr'Oitsou charges réels, actuels 
.ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.042, déposée le 2Û février 
1951 le sieur ChrisWm Kossi Amek'Oudi, né à Bè
Apéyémé vers 1914 professi'On d~ cultivateur et char
pentier demeurant et domicilié à Bè-Apéyémé, ma
jeur n'On interdit j~uissant de ses droits civils sel'on 
son- &latut personnel indigène et 'Optant plour la 
législation française a demandé l'immatriculati'On au 
Livre fIOncier du Territoire du Togto, d'un immeuble 
urbain, non bâti:, consistant en un terrain en forme 
.Id'un quadrilatère irrégulier, d'une conten.anœ totale 

de 22 ares 89 cas. situé à Bè-Apéyémé, Cercle de 

Lomé iet borné au nlOrd par Uill:epIîOpriété à Alessey, 

au sud par une parcelle ,à Assi'Oko AgllOh, à l'est 

par un terrain à François Amek'Oudi et à l'ouest 

par Dalissah Amek'Oudi. 


Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, . à sa' CGIlinais-sanœ, grevé d'aucuns droits QU 

charges réels, acluels O"ll éventuels. . 

Suivant réquisition, no 2.043, déposée le 20 février 
1'951 le sieur François Amew'Ov.or AmekjOudi, né 
à Bè-Apéyémé vers 1907 professi'On de cultivateur 
charpenfierdemeurant et rlomicilié à Bè-Apéyémé, 
majeur non interdit jouissant de ses dr'Oits civils 
sel'On S011 statut personnel indigène et loptant pour 
la législati'On française a demandé l'immatriculation 
au Vivre f'Oncier du Territoire du Togo, d'un immeu
hle urbain, non bâti, consistant en un terrain en 
forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 28 ares f?itué à Bè-Apéyémé, Cercle de 
Lomé et bQrné à l'est par. une parcelle à· .Emile 
Amek'Oudi, au sud par Assioko Aglph, à l''Ouest 
par un terrain à Christian Amek'Oudi· et au n'Ord 
par une propriété Ayamén'Ou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa cOllinaiss·anœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.044, déposée le .20 février 
1951 le· sieur Dalissall Amekoudi, né à Bè-Apé
yémé vers 1911 profession de f'Orger'on et cultivateur 
demeurant et dOl1l1cilié à Bè-.péyémé, majeur non 
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interdit j'Ouissant de ses droits civils selon S011 statut 
personnel indigèn,e et 'Optant pour la législaij10n fran
çaise a demandé l'immatriculation au Livre foncier 
du Territ'Oire du Togo,d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain en f'Orme de quadrila
tère irrégulier, d'une contenance totale de 22 ares 
89 cas, situé à· Bè-4péyé:né, Cercle de Lomé et 
h9rné au nord par terraIn à The Agbodan; au 
sud par la parcelle à Christophe K'Ougblenoll; à 
l'est par la propriété à Christian {\mek'Oudi et à 
l''Ouest par l'immeuble à la tamille Amék'Ondi. 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucun.s droits ou 
charges réels, actuels·ou éventuels. 

Suivant réquisiti'On, no 2.046, déposée le 20 Iévrier 
1951 le sieur d'Almeida Michel, né à Agoué (Daho-. 
mey) le 2 juin 1917 profession d'agent d'affaires, 
demeurant et d'Omici:lié à Lomé, majeur non inter
dit jouissant de ses' droits civils selon son statut per
sonnel indigène et optant pour la législation frahçaise, 
mandataire de' la dame Cont'Ort Dédégan Akpokli 
a demandé l'immatriculation au Livre foncier du 

. Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 11lon bâti, 

consistant en un terrâin en forme d'un trapèze, 

d'une contenance totale de 2 ares 46 cas situé à 

L'Orné, Cercle de Lomé et borné aunjord pro' la pro

priété Dossou, à l'est par .les héritiers Assinyo, au 

sud par Rh'Odes et à l'ouest par la rue de la .Missi'On.. 


n déclare que ledit immeuble appartient à la danle 
Confort Dédégan Akpokli et n'est, à sa oonnais5anee, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels,· actuels ori. 
éventuels. 

Suivant réquisiUon, nO 2.047, déposée lê 20 février' . 
1951 le sieur Michel Cosme d'Almeida, né à Agouê 
(Dahomey) ,Je 2 juin 1917 profession d'Agent d'Af
faires, demeurant et domIcilié à Lomé agissant 
comme mandataire du sieur Stephen Agbeko, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils selon son 

, statut personnel indigène et optant pour la législati:on 
française a demandé l'immatriculation au bivre fon-· 
cier du, Territ'Oire du Togo, d'un immeuble urbain, 
nûn bâti, consistant en un terrain en fürme d'un 
quadrilatère inégulier d'uné contenanc:e totale de 
6. ares 04 cas. situé à Ag'Ou-gare, Cercle de Klouto 
ct borné à l''Ouest par T.· F. 75, appartenant à Hi
hetah, au nord par T.F. 75 appartenant à Hihetah, 
au sud par un passage, et à ·l'est p;lr une r'Oute 
allant vers Atigbé Djogbépémé. 

Il déchire que ledit immeuble ,appartient à· M. 
Stephen T. Agbeko. pflopnétalr'e et n'est, à, sa con
naissance, grevé d'aucuns dr'Oits ou charges réels; 
actuels ,ou éventueis. 

Suivant réquisition,. nO 2.0'18, déposée le 27 février 
1951 le sieur B.T. Dovi né à Lomé le 14 mai 1919 
professi'On d'Agent d'Affaires demeuraut et domicilié. 
à L'Orné, agissant comme mandatake du sieur Anton 
Atti'Ogbé, majeur non interdit j<OIDssant de •ses dnoits 
civils sel'On son statut personnel indigène et IOptant 
pour la législation française a demandé l'immatri 
culation' au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeubœ rural, oomplantéde coootiers, cpn
sistant~n un terrain en f'Orme d'un polYglODe irré
gulier, d'une contenance totale de 1 ha. 17 ares 73.. 
cas~ situé à Gounk'Opé, Cercle d'Anéch>o et borné, 

http:Amew'Ov.or


250 JOÜRNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO l:@ mars 1951' 
1 

à l'est par Koukoui, à l'ouest par LogoS:S!ou Gnanzo, 
au nord J?ar voie ferrée Lomé-Anéchlo et au sud 
par Kuassl Bruce. . 

Il déclare que ledit immeuble appartienlà M: An
ton Attiogbé à Badou et n'est, à sa oonnaissance, 
grevé d'aucul;tsdroils ou charge réels, actuels ou 
éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.0~!9, déposée le 27 février 
1951 le sieur Balthazar Abraham Gaba, profession 
de comptable au Séquestre Lomé diemeurantet domi-. 
cilié à Lomé, majeur non interdit jouissallt de ses 
droits civils s.elon son statut perSiOnnel. indigène et 
opta~t p0l:lr la lég~slation fr~nçai&e a ~e!llandé J'im
matrICulation ,au LIvre fonCIer du TerrlÏlÜlre du logo, 
d'un imm:eubllè rural, non bâtI, consistant en un 

. terrain de culture, en forme de polygone irrégulier, 
d'une contenance totale de 3 ha,s.85aI~ 18 cas. 
situé à Ga,kli, Canton d'AÎlao, Cercle de Lomé et 
borné à l',est. par Robert Doh, à l'!Üuest par les 
nommés Aziangba, Katogle dit ldi et Kounaké, au 
nord. par la propriété d'Awoullior et au sud par,
Azingba Guidiglo. . ' 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 

n'est, à saconlllaiSiSanoe, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, 'actuels ou éventuels. 

Le conservateur de la propriété foncière p. i., 
F. de GUISE. 

Avis de borna.e·· 
Toute. personnes Intéressées sont invit6e8 à Il a8.18te .. 

eu à s'y faire représenter par un mandatai .. a ..ant! d'.un 
pOUVOir régulier. 

Le mardi, 29 ,mai 1951, à 10 heures, il sera pl~3-
cédé au bornag,e contradIctoire d'un immeuble situé 
à Tsévié Cercœ de Lomé, consistant en un terrain 
rural non bâti en f'Orme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une conœnancede () ares 88 c.'lS. et borné .au nord', 
au sud -et à l'ouest par Sanvé AZÏ'akloet à l'est par 
la route Lomé-Atakpamé, dont l'immatriculatipn a 
été demandée par le sIeur' Agbodji Richard, Méca
nicien des' autos-c'Oncasseurs . à Noépé, Cercle de 
Lomé, suivant réquisition du 16 octobre 1950, no 
1.976. . 

L'e lundi, 4 juin 1951, à 10 heures, il sera procédé 
au bornage contradiètoire d'Uln immeuble" sitùé à 
Nyekonakpoé Cercle de Lomé, oonslstaht en un ter
rain urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier,. d'une contenance de ~ ares. 20 cas. et 
borné au nord par Koagp Akligo, au sud par Malm 
Anthony, à l'est far Radjo Aklil§ü et à l'ouest par 
Kpogo Ayité, don l'immatricutalion a été demandée 
'par le sieur Moïse Malm, Facteur auxiliaire à L'Omé, 
suivant réquisition du 30 septembre 1950, no 1.977. 

Le vendredi, 18 mai! 1951, à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradic1ioiœ d'un' immeuble 
situé à Sodo (Akposs;Q-Sud), Cercle du Centre, cono: 
sistant en un terrain rural non bâti en f'Orme d'un 
polygone irréguljer oomplanté de caC3lOyers, caféiers 
et .p,alm:iJers à l'huile; d'une contenance de 2 ha. 
85 ares 36 cas. et borné au nord par la route Palimé
Alakpamé, au sud par terrain' à Djokpc, à l'est par 

. Djodjonoll ,et à l'ouest par propriété appartenant à 
la collectivité d'AmouOblQ, diont l'in:unatrlculatiolll 
a été demandée par le sieur· Andréas Konoaye, 
cultivateur à Sodo AkpossiQ-Sud, Cercle du Centre 
.CAtakpamé), suivant péquisItion du 22 novembre 
1950, no 1.978. 

Le samedi, 2 JUll1 1951, à 9 heures,. 11 sera pr.o
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anécho, quartier KP'Ota, Cercle 4'Anéèhû, consis
tant len un terrain urbain non bâti' en forme de 
quadrilatère irrégulier, d'une con,tenace de 12 ares 
29 cas. et borné au nord par Me l\hlry A. Vtgm:m, 
au sud par la roule de Lomé-Anécho, à l'est par 
les terrain d'Adjétey Cooper Wi<lsone.t Ignacio d'Al
meida et à l'ouest par terrain à Samuel A. Creppy, 
dont l'immatriculation il été demandée par la dame 
Suzanna Ayélégan d'Almeida, Revendeuse à Anécho~ 
suivant réquisition du 30 octobre 195u, n° 1.979. 

Le' vendredi, le juin 1951, à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradicroire d'un ü:nmeuble 
situé à' Baguida, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain rural non bâti en forme <Pun polygone irré
gulier,. d'une contenance de 2 ha. 55 ares 55 cas. et 
borné au nord par la plantation Amuzu Apenu, 
au sud par Ayawo Gbemadji et Kumakoh Mens.ah 
à l',est par AlikpuÏ' et Naglo Kpoti et à l'oueSt par 
.yovo Zankpé, dont' l'immatriculatiion a été demandée 
par le sieur Kémé Afenu, cultivateur à Baguida,. 
Cercle de Lomé, suivant réquisition du 27 novembre 
1950, nO 1.980. 

Le mardi, 5 juin 1951, à 8 heures,' il ser.a procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble 'situé ài 
Lomé, Quarti1er nO 1, Gercle de. Lomé, oonsistant 
en un terrain. urbain nu ayant la forme d'un qua... 
drilatève irrégulier, d'une cOJ;lterw.noe de 7 ares 98 
cas. 'environ et bol'ué au nord par la rue de Qommer
ce, au sud par la plag.e, à l'est par G.B.O. et à 
l'ouest par le T.I09 de Lomé, d>ont l'innnatricula
tion a été demandée par le sieur. Robertson KOOjo 
Ocloo, propriétaire à Kéta (ijold-Coast) oo-héritier 
et mandataire de ses frères et sœurs, chef de la fa
mille James Ocloo domicilié à Llomé, suivant réqui
sition du 3 novembre 1950, nO 1.981. 

Le vendredi, 25 mai 1951 à 9 heures,il sera pro
cédé au bOrnage contradictoire d'un immeuble situé 
à Togokomé-Agovoudou,. Gerde d'Allécho, consIstant 
~n un terrain rural, non bâtr ayallt la forme d'un 
polygone irrégulier 'd'une oontenanœ de 1 ha. 56 ares 
64 cas. et borné au. nord par un marécage, au sud 
par Akpéto, à l'est p,ar Kowou Etre RJoffl, et à l'ouest 
par Gnalelassl Fanoukoué, dont l'immaJricuLati:all' a 
été demandée par Me PIerre Bartoli, avocat-défenseur 
à Cotonou (Dahiomey) mandataIre de M. Hanouvil 
Aziakolou, cultivateur à To~okomé-Agovoudoll, sui~ 
vant réquisition du 30 novembre 1950, nO 1.982 

Le mercredi, 23 mai 1951 à 9 heures, il sera pro
cédé au. bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Agovoudou, Cercle ct'Anécloo, consistant en un ter
rain rural, non bâti, ayant la forme d'ün polygone 
irrégulier d'une contenance de 15 ha. 82 ares 00 cas 
et borné au nord par AfayikasSiOu, Shikiyir Agbényi
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gan, Ddtsé, Blewus:si, NubuJi, Amenyol1'ou, Akiolitsé 
Amou, à l'eslpar Messidor MekpoviOr, Kuvianou,. 
au sud par Kudagbé, Kuke Daokor, Klutsé Meto1p, 
Foli: Dotsé Gb@djlo Afankhawo, Mes..~oudji Nyagbo
djro, ret à l'ouest par AmétofJor Klutsé, dont l'itn
matriculation a été demàndée par Me Pierœ. Bartoli 
Avocat-défenseur à Cotonou (Dahomey),' mandataI-. 
Te de M. Séssofia Koussougbio Djadou, Cultivateur 
.à Agovouoou, suivant réquisiti!on du 30 noyembre 
1.950, no 1.983. _._-_ ..-

. Le vendredi, 25 mai 1951, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradIctoire d'un immeuble 
sihlé à Togokomé-AgovoucLoll, Cercle d'Anécho, con
sistant en un terr,ai11 rural non bâti ayant la forme 
<l'un polygone irrégulier, d'une oontenance de 2 ha~ 
2 ares 56 caL et borné au nord par un marécage, au 
.sud par Zûbinou, à l"est par K!oua,\yiQ Etsé el à 
l'ouest par François, Kokiou, 10sségbé Agbhmou et 
Apedo, dont l'immatriculation a éte demandée par 
maître Bartoli, AV0cat-défefi'seur à Oomnou (Daho
mey) mandataire de. M. Gnaletassi Afanoukol\e,
eulti~ateur à T'ogokomé-Ag,ovoudou, suivant réqui
sition du 30 novembre 1950, na 1.984. 

Le lundi, 21 mai 1951, à 9 h:eures, il sera pl'océ
.dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Togokomé, Geecle d'Anêchio, consistant en un tèr
rainrural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irtégulier,d'une contenance de 2 ha. 82 ares 05 cas. 
et borné au nord p.ar Ben, au sud par Togoonou 
:Wodome, à l'est par Ametoté KliOutsé ~,t à l'0l:l~<;t 
par Sezenou Fesu, Kodjo Fesu et AmdJe Amedjl'o
nou, dont rimmatriculaHon a été demandée par 
maitne Pierre B.artoli, Avocat-défenseur à Cotonou 
(Dahomey), mandat::ire ~e·M. ~Ia~0.u~si Attati, cul
tivateur a Togokome, SU.lV,allt reqUJsltion du 30 noc 
vembne 1950, ,no 1.985. 

--.....------ -----

Le jeudi, 24 mai 1951, à 14 heures, il sera pro
.œd.éau bornage contradictoine d'un immeuble situé 
il Togokomé, Cerde d'Anécho, consistant en un tt?r
>l'.ain rural non bâti> ayant la forme d'un trapèze lr
:régu'Uer,d'une contenance de 95 ares 62 cas. et 
<borné au nord par Sesoofia, au sud par Afanleté, à 
l'est par Sessofia et à l'ouest par Apeli Sepenou, dont 
lI.~immatticulaUon a ,été demandée par maître Bartoli, 
Avocat-défenseur à Cooouou (Dahomey), n:landatm
œ de M. Mahoussi Attati, cultivateur à TogoklOmé, 
!;uivant réquisition ,du 30 novembre 1950, na 1.91:!6. 

Le mardi, 22 mai 1951, il 9 heures, il sera procé
-4lé .au .bornagecontradidGine d'un immeuble situé 

à Agovoudou, Cercle d'Anécho, consistant en lIn 
terrain non bâti ayant la forme d'un polygone ir
réguUer, d'une contenance de .1 ha. 73 ares 96 cas. 
et borné au' nord p.ar un maliéc:age, au sud par 
Kouvianoü FesslOu, à l'ouest par Folivi. KlOuamou, 
au sud-est par Agbéviadé Kpodar, dont l'immahicu-. 
lation a été demandée par maître Pierre BartoU, A vo
cat-défenseur à üotonou (Dahomey), mandataire de 
M. Gnalétassi Afanoukoué, suivant réquisition du 30 
novembre 1950, 11° 1.988. 

• 
Le lundi, 4 juin 1951 à 8 heures, il sera procédé 

au bornag1e contradictoire d'un immeuble situé à 
Nyekonakpoé, Cercle de Lûmé, Cionsistant en un ter
rain urbain ;non bâti ayant la forme d'un quadrila
tèœ irrégulier d'une contenance de 19 ares 29 cas. 
et borné au nord' par Joseph F!Ülly, à l'est par 
Gumekpe Lithur et Célestina Afafa Blewussi, au sud 
p.ar une. rue en pr{)jet et à l'ouest par D8iniké, Pedro 
Olympio et Robert Doe T. F. 209, d,out l'immatricula
tion a été .demandée par le sieur Kadega Agblewonou, 
cultivateur et propriétaire à Lomé, suivant réquisi
tion du 1er décembre 1950, no 1.989. 

Le mercredi, 16 mai 1951, à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradiCtoire d'un immeuble 
situé à Agou-lboé, Cercle de Klouto, consistant en 
un terr.ain rural complanté de cacaoyers ayant la 
forme d'un polygorue irrégulier, d'une oontenance 
de 14 ha. 19 ares 82 cas., connu sous le nom de 
Kpatoé Aklala et borné à l'est par AttlSSO Kloui et 
Emmanuel Aoumé, à Püuest par Az,ogbuno, au nord 
par Oy,o l?été, Komashie, Augustin Teté, Dotsé. Gli, 
Magloe Francis -et au sud par Kodjo Hava, ,Joseph 
Agboli, Howame, Christian GbediabOu, Lankle Aplé 
et Essa Aplé, dont l'immatriculation a été demandée 
'par maître Anan) Ignacio Santos, Avocat-dé:llenseur 
à Lomé, mandataire du sieur Francis Magloe, sui
vant réquisition du 15 novembre 1950, na 1.990. 

Le mardi 15 lllai 1951 à 14 heures, il sera procé
dé au bordage contradictoire d'un immeuble situé à 
Assahoun, CercIe de Lomé, oonsistant en un terrain 
urbain non bâti, en forme d'un quadrilatère irré
gulier 'd'une contenance de 10 ares 35 cas. et borné 
àu llOrd par un passage,au sud et à l'est par 

. Engelbert Salla et à l'ouest par Mnten Senayah, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Michel 
Atsou, forgeron à Assahkmn, suivant réqnisil:ion du 
21 février 1950, na 1.991. 

.Le Conservateur de la Propriété foncière p. l., 
F. de Guise. 

fMPRtMqIf: DE. a!.t(pLE PROI'I!SSIONNELU. M.. C. LOMt - TOOO 
DÉPÔT LEGAL N° 133 


